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Si le premier ministre Lévesque s'est dit 
ouvert, hier, au dialogue avec le front 
commun syndical, il a néanmoins manifes­
té une certaine fermeté en indiquant qu'il 
n'était pas question de chambarder la Loi 
105 ni de tolérer une grève dans un sec­

teur aussi névralgique que les hôpitaux. 
De son côté, la C S N a lancé un S . O . S . aux 
syndiqués du secteur privé pour qu'ils se 
joignent à ceux du secteur public dans la 
lutte contre la «répression patronale et 
gouvernementale». page A 4 
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LE PRÉSIDENT 
DE SUNCOR 
SE TUE DANS 
L'ÉCRASEMEN 
DE SON JET 

TEMPS DOUX ET MARCHANDAGE 
4 

BAISSE 
La facture de chauffage pourrait baisser de 20 

à 30 p. cent cet hiver, non seulement à cause du 
temps plus doux que nous avons connu jusqu'ici 
par rapport à l'hiver dernier, mais aussi, dans le 

cas de ceux qui se chauffent au pétrole, à cause 
de la très forte concurrence à laquelle se livrent 
les distributeurs d'huile à chauffage pour garder 
leurs clients. page D 1 
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Ross Hennigar, président de 
la compagnie Suncor, la filiale 
canadienne de Sunoco, est au 
nombre des cinq personnes qui 
ont perdu la vie hier, lorsque le 
biréacté privé à bord duquel 
elles voyageaient s'est écrasé 
près de l'aéroport international 
de Toronto. Deux autres 
accidents d'avion survenus aux 
États-Unis, hier également, 
ont fait pour leur part neuf 
Victimes. page A 2 
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PROCES DE HUGO DE LA GRC 

L'ex-felquiste 
aurait suivi 
sans résister 

Témoignant à son procès 
pour enlèvement et séques­

tration, l ' inspecteur Laurent 
Hugo, de la G R C , 46 ans, a affir­
mé hier, que l'ex-felquiste An­
dré Laforest n'avait opposé au­
cune résistance à le suivre le 4 
octobre 1971 lorsqu'il l'a appro­
ché pour devenir informateur 
de police. 

MARTHA GAGNON 
L'agent Hugo a aussi ajouté 

que Laforest lui avait fait des 
aveux dès les premiers instants 
de la conversation dans la voitu­
re banalisée que conduisait son 
col lègue, le sergent Bernard 
Dubuc. « Il a admis avoir obtenu 
de faux papiers d'identification 
au nom de Marc Paré grâce à 
un certain Gerry Larocque, de 
Saint-Henri, et Ti Caille de la 
Rive sud. La conversation se dé­
roulait dans une ambiance dé­
contractée. J e sentais qu'il était 
d i sposé à c o l l a b o r e r a v e c 
nous ». 

Il nie avoir utilisé des mena­
ces, et encore plus la violence, 
pour approcher Laforest, alias 
Marc Paré. « Ce n'est pas dans 
ma nature d'être violent. L'ex­
périence m'a appris qu'il faut 
se montrer gentil, patient et 
compréhensif avec les informa­
teurs éventuels. J amais Lafo­
rest n'a manifesté l'intention de 
ne pas nous suivre ». 

Il soutient que les choses se 
sont passées de la façon suivan­
te : vers 14h. le 1 octobre 1971, 
trois voitures de police Intercep­
taient le véhicule que conduisait 
André Laforest sur l'avenue du 
Parc. L'ordre avait été donné 
par l'inspecteur Hugo qui crai­
gnait que son « sujet » ne quitte 
Montréal avant qu'on ait eu le 
temps de le rencontrer. Cer­
tains incidents survenus au 
cours d'une filature pouvaient 
laisser croire que Laforest se 
savait épié. Il fallait donc agir 
vite. 

Une fois l'automobile immo­
bilisée, l'agent Laurent a de­
mandé à l'individu quel était 
son nom: Marc Paré, a-t-il ré­
pondu. « C'est faux ». a rétorqué 
le policier qui a demandé a voir 
les faux papiers. 11 a ensuite in­
vité André Laforest à descendre 
de son véhicule. Il l'a fouillé 
pour savoir s'il était arme et lui 
a demandé de le suivre. 

L'ex-felquiste serait ensuite 
monté dans une voiture de la 
G R C en compagnie de Hugo et 
de Dubuc. «< Les portières ar­
rières pouvaient s'ouvrir de l'in­
térieur», a précisé le témoin, à 
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L'inspecteur Laurent Hugo. 

la demande du j u g e Gé ra rd 
Morrier devant qui se déroule le 
procès, en Cour des sessions de 
la paix. 

L'automobile a roulé durant 
un bon moment avant que l'on 
ne décide d'aller dans un motel 
pour « être plus à l'aise pour dis­
cuter». Le témoignage de l'ins­
pecteur s'est arrêté là et a été 
ajourné à ce matin. 

Juste avant de donner tous 
ces détails, l'agent Hugo a dépo­
sé plusieurs documents confi­
dentiels de la G R C sur les acti­
vités de- felquistcs. leurs allées 
et venues, leurs plans, etc. Par 
exemple, les policiers savaient 
que l'on projetait d'enlever des 
industriels pour obtenir des 
fonds pour !e F L Q . que l'on pos­
sédait des armes, que l'on vou­
lait s'entraîner et se rendre en 
A l g é r i e pour é t a b l i r des 
contacts internationaux. 

Ce qui intéressait principale­
ment l'inspecteur Hugo et ses 
supérieurs c'était la cellule en 
formation que s'apprêtait à di­
riger Jacques Laliberté. «C'est 
pourquoi nous voulions recruter 
Laforest comme informateur. 
Sa cooperation était devenue 
nécessaire ». 

La Couronne, rappelons-le. 
n'a fait entendre qu'un seul té­
moin, soit André Laforest qui a 
déclaré avoir été enlevé et sé­
questré. 

Les mandats de 
main-forte sont 
inconstitutionnels 

OTTAWA (PC) — Le juge 
Paul Bélanger de la Cour 

provinciale a de nouveau statué 
que les mandats de main-forte 
employés par la gendarmerie fé­
dérale sont inconstitutionnels 
parce qu'ils violent la Charte des 
droits. 

Mais la juge Bélanger a décla­
ré cette fois — dans une cause 
dans laquelle deux individus sont 
accusés de possession d'héroïne 
dans l'intention d'en faire du tra­
fic -r qu'il ne pouvait exclure la 
preuve contre eux vu que la cau­
se n'était qu'au stade préliminai­
re de l'audition, et qu'il attendait 
plus de preuves au procès. 

Il y a une semaine, le juge Bé­
langer avait rejeté des accusa­
tions de drogue contre Gilles Car­
rier, disant que la preuve avait 
été obtenue illégalement lorsque 
la G R C avait usé d'un mandat de 
perquisition. 

La décision du juge se fondait 
sur l'article 24 de la Charte, selon 
lequel la preuve obtenue en viola­
tion des droits constitutionnels de 

quelqu'un doit être exclue du 
procès si ie juge decide que le fait 
de l'admettre discréditerait l'ad­
ministration de la justice. 

Les mandats de main-forte, qui 
avaient été émis par les tribu­
naux à certains agents de la bri­
gade des stupéfiants, sont simi­
laires aux mandats de perquisi­
tion sauf qu'ils permettent à un 
agent de s'introduire par effrac­
tion n'importe quand et de causer 
des dégâts lors de la recherche de 
drogues. 

La première décision du juge 
Bélanger a eu pour conséquence 
sur la G R C d'annuler les man­
dats de l'Ontario en attendant 
une révision de la decision du tri­
bunal. Les avocats de la Couron­
ne doivent encore décider s'ils en 
appelleront de la décision dans 
l'affaire Carrier. 

A l'audition préliminaire dans 
la seconde cause compara i s ­
saient Sami Hassan, âgé de 30 
ans. et Ali Farhat, 51 ans, du Li­
ban. Ils devront subir un procès. 
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DEGAG., VENTS MODERES 

PAR MOMENTS 

DEMAIN: PEU DE CHANGEMENT, PLUS FROID 

La Quotidienne 
Tirage d'hier 

2363 
Numéro-boni 

428570 

Québec 
Mm Max. Aujourd'hui 

Abitibi - 1 8 - 1 2 Nuageux 
Outoouais - 1 0 - 8 Dégagement 
Laurentides - 1 6 - 1 3 Nuageux 
Cantons de l'Est - 1 0 - 4 Neige 
M a u r i a c - 1 5 - 1 2 Neige 
Québec - 1 2 - 6 Neige 
Lac-Saint-Jean - 1 5 - 1 2 Neige 
Rimouski + 1 - 1 0 Nuag., pluie 
Gaspésie + 1 - 1 0 Nuaq , pluie 
Baie-Comeau + 1 - 1 0 Nuag., neige 
Sept-lles + 1 - 1 0 Nuag., neige 

Etats-Unis 
Mm. Moi . Min. Max. 

Boston + 6 + 7 Nlle-Orléans+ 6 + 1 9 
Buffalo + 3 + 8 Pittsburgh + 3 + 1 1 
Chicago 0 + 5 S . Francisco + 4 + 1 3 
Miami 21 27 Washington + 8 + 1 2 
New York + 6 + 1 3 Dallas + 1 + 15 

les capitales 

Canada 
Min. Max 

Victoria + 8 + 13 
Edmonton - 2 3 - 2 
Regina - 3 0 - 3 
Winnipeg - 2 3 - 5 
Toronto + 4 + 7 

. Freder.cfon - 4 - 1 
Halifax 0 + 3 
ChoHottetown - 4 - 3 
Soint-Jean - 7 - 4 

Aujourd'hui 

Min. Max. Min. Max 
Amsterdam 4 9 Madrid 13 14 
Athènes 7 15 Moscou - 1 + 1 
Acapulco 21 33 Mexico 8 20 
Berlin 3 9 Oslo - 2 + 5 
Bruxelles 4 11 Paris 7 9 
Buenos Aires 23 33 Rome 1 13 
Copenhague 6 7 Séoul - 1 2 - 4 
Genève - 4 4 Stockholm 1 3 
Hong Kong 13 15 Tokyo 0 8 
Le Caire 8 16 Trinidad 28 30 
Lisbonne 4 12 Vienne ~5 " 8 
Londres 4 9 

~5 " 8 
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historien Brunei vante les 
mérites du général Ménard 

Sur un ton de protestation in­
dignée, l'historien volubile 

bien connu, Michel Brunet, n'a 
pas hésité à qualifier de mes­
quines les attaques dont le géné­
ral Dollard Ménard a été l'objet 
durant le référendum. Dans son 
témoignage en cour hier, il a 
même fait un rapprochement 
avec «ce qui se passe derrière le 
Rideau de 1er où Ton envoie dans 
des instituts psychiatriques tous 
ceux qui s'opposent au régime». 

MARTHA OAGNON 

Le ton a monté lors de cette 
deuxième journée au procès re­
tentissant des généraux Jacques 
Dextraze et Jean-V. Allard qui 
sont poursuivis pour diffamation 
par l eur a n c i e n c o m p a g n o n 
d'armes, Dollard Ménard, âgé de 
69 ans, qui réclame $300,000. L'at­
mosphère est plutôt tendue dans 
la salle d'audience où les géné­
r a u x , ass i s l 'un en f a c e de 
l 'autre, échangent des regards 
furtifs. Il est maintenant presque 
assuré que le premier ministre 
René Lévesque, viendra témoi­
gner jeudi. 

Après avoir décrit le général 
Ménard comme le militaire qui 
s'est le plus brillamment illustré 
au cours de l'Histoire. M . Brunet 
a expliqué qu'un homme avait 
droit à ses opinions politiques 
même s'il est dans l'armée. «Ca 
fait mal au coeur de voir que l'on 
a voulu mettre en doute la lucidi­
té de Dollard Ménard après qu'il 
se soit prononcé pour le camp du 
« O u i » lors du référendum. Si 
quelqu'un est réellement handi­
capé mentalement , ça parait-
...non? Cet homme a eu une car­
rière formidable dont les Cana­
diens peuvent être fiers». 

Cheveux blancs, moustache, 
veston bleu avec bien en vue un 
écusson de ia Légion d'honneur, 
Dollard Ménard a écouté reli­
gieusement l'historien et profes 
seur à l'Université de Montréal 
qui a longuement vanté ses mé­
rites. Une immense affiche da­
tant de 1910 et sur lequel le géné­
ral Ménard est représenté a été 
déposé. Dans le texte qui appa­
raît au bas du dessin, il est dit 
que Dol lard Ménard doit être 
considéré comme un héros pour 
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Le fils du général Ménard, Charles, montre ici une affiche 
faisant état des valeurs de son père durant la deuxième 
guerre. 

le c o u r a g e qu ' i l a déployé à 
Dieppe en dépit de ses blessures. 

M i c h e l Brunet , 65 ans , qui 
parle tantôt comme témoin-ex­
pert et tantôt comme simple ci­
toyen, tient à préciser que ses 
commentaires n'ont rien à voir 
avec le fait que. lui-aussi, il a 
voté «Oui» au référendum. «À 
l'université tout le monde a été 
choqué par les déclarations de 
M M . Dextraze et Allard. Il de­
vrait exister un certaine solidari­
té entre généraux». 

«C'est du salissage» 
T i m i d e m e n t . M m e Suzanne 

Joncas , la belle-mère de Dollard 
Ménard, avance à la barre des té­

moins. «Tout le monde dans la fa­
mille a été révolté. Moi, j ' a i trou­
vé ça dégeulasse . Dol lard est 
sain d'esprit et l'a toujours été. 
Peu de temps après toute cette 
affaire, il a dû être hospitalisé. Il 
était bouleversé». 

Une fois ces commentaires ter­
minés, Me Philippe Cielinas qui 
représente les généraux De>: 
traze et Allard, demande au té­
moin: « M . Ménard a-t-il déjà été 
t rai té pour a lcoo l i sme? M m e 
J o n c a s reste f igée , incapable 
d'ouvrir la bouche. 

L'avocat Guy Bertrand s'em­
presse d'intervenir pour défendre 
la réputation de son client. «C'est 
du salissage. On attaque ia vie 
privée du général ». 

L e j u g e J u l e s B e a u r e g a r d 
tranche le débat en permettant la 
question sous réserve. Le témoin 
doit répondre: «Oui il a déjà été 
traité pour des problèmes d'al­
coolisme». 

Un neuro-chirurgien 
Le Dr Georges Bélanger, neu­

ro-chirurgien, vient à son tour ré­
véler les principaux faits conte­
nus au dossier médical de son 
client, le général Ménard. Ce der­
nier, dit-il, a été hospitalisé une 
première fois en 1972 parce qu'il 
souffrait d'une obstruction de la 
circulation au cerveau, ce qui oc­
casionnait des problèmes d'équi­
libre. Il s'est par la suite rétabli 
entièrement. 

Le 30 juin 1980. plus d'un mois 
après avoir été attaqué publique­
ment par ses anciens compa­
gnons, il est de nouveau hospitali­
sé. Un spasme cérébral a causé 
la paralysie de son côté droit. Il a 
de la difficulté à lire, à écrire et à 
calculer. 

Le Dr Bélanger affirme que 
c'est le stress causé lors du réfé­
rendum qui est la cause la plus 
plausible. Son patient a fait des 
cauchemars durant cette période 
difficile II était anxieux. Aujour­
d'hui, il estime que M . Ménard 
souffre d'une incapacité perma­
nente de 3 p. cent, ce qui est mini­
me. Les conséquences sont mi­
neures: il peut à l'occasion éprou­
ver des troubles de langage. 

• 

M . Jean Morin, Uï ans. et sa 
femme, Franchie, sont ensuite 
appelés à témoigner. Lui, il a fait 
partie du bataillon des Fusiliers 
Mont-Royal et quant à elle, elle 
connaît bien Dol lard Ménard . 
Eux- aussi ont été renversés et 
déçus de voir.des militaires fran­
cophones s 'a t taquer à un des 
leurs, un général qui a toujours 
défendu les Canadiens-français. 

L'éditeur de la maison Reader 
Digest, M . Georges Vigny, a aus 
si apporté en cour plusieurs li­
vres, dont The Canadians at war, 
dans lesquels on parle du général 
Ménard comme d'un héros, d'une 
figure l égenda i r e . C o m m e le 
mentionnait l'historien Brunei, 
son nom était prédestiné: Dollard 
Ménard ressemble par certains 
côtés à Dollard Desormeaux. 

LE PRÉSIDENT DE SUNCOR PERD LA VIE 

3 accidents d'avions: 14 morts 
(UPI , C P , AP) — Quatorze 
personnes ont perdu la vie 

lors de trois accidents d'avion 
survenus hier en Amérique du 
Nord; l'une des victimes est le 
président de la compagnie Sun-
cor, une société d'exploitation 
pétrolière ayant son siège social 
à Toronto. 

Alors qu'il se disposait à at­
terrir à l'aéroport international 
de Toronto, un biréacté privé 
comptant cinq personnes à bord 
est brusquement tombé en perte 
de vitesse et s'est écrasé dans 
un cimetière. 

Un porte-parole de la Suncor. 
une filiale canadienne de la Sun 
Oil Co. , de Radnor, Pennsylva­
nie, a fait savoir que le prési­
dent de Suncor, Ross Hennigar, 
âgé de 53 ans, voyageait à bord 
de l'appareil en compagnie de 
deux cadres supérieurs de la 
c o m p a g n i e m è r e ; les deux 
membres de l'équipage étaient 
de nationalité américaine. Un 
témoin a relaté qu'il avait vu le 
réacté faire un brusque ton­
neau, puis se retourner et tom­
ber au sol comme une masse, 
prenant feu et faisant explosion. 

U n porte-parole de Trans­
ports Canada a souligné que la 
dernière communication par ra­
dio entre le pilote et la tour de 
contrôle concernait la permis­
sion d'atterrir, et que rien n'y 
indiquait que l'avion pouvait se 
trouver en difficulté. 

Au cours des dix dernières an­
nées, au moins quatre accidents 
impliquant des réactés privés et 
causant des pertes de vie parmi 
des hauts fonctionnaires gou­
vernementaux ou des cadres su­
périeurs d'entreprises se sont 
produits en territoire canadien. 

« Nous sommes atterrés par 
la nouvelle de la mort d'un hom­
me qui était l'ami de tous les 
employés de Suncor », a déclaré 
Dudley McGeer, premier vice-
président de la c o m p a g n i e . 
« Nous le regretterons vive­
ment, et il sera extrêmement 
difficile de le remplacer. » 

La Sun Oil Co. est la onzième 
société pétrolière américaine en 
importance; elle vend de l'es­
sence sous le nom de Sunoco et 
s'occupe d'exploration minière 
et gazière, ainsi que de l'exploi­
tation, du transport et du raffi­
nage du pétrole brut. Suncor, la 
filiale canadienne de la compa­
gnie mère, est engagée dans 
l'exploration et l'exploitation de 

Les équipes de secours s'affairent autour 
des débris du cargo DC-8 des United Ar-
lines qui s'est écrasé hier, quelques ins­
tants après avoir décollé de I aéroport de 
Détroit. Le caisson contenant une subs­

tance légèrement radioactive qu'il trans­
portait a été retrouvé intact, mais les trois 
membres de l'équipage de l'appareil ont 
tous péri dans l'accident. téléphoto AP 

pétrole brut et de gaz naturel; 
elle produit également du pétro­
le synthétique à partir des sa­
bles b i tumineux à son usine 
d'Edmonton, en Alberta. Elle a 
été incorporée au Canada le 22 
août 1979 à la suite de la fusion 
de Sun Oil et de Great Canadien 
Oil Sands. 

Avion-cargo 
Par ailleurs, un avion-cargo 

DC-8 des United Airlines qui 
transportait, entre autres, du 
métériel légèrement radiactif, 
s'est écrasé hier matin dans un 
marécage , quelques instants 
après avoir décollé de l'aéro­
port de Détroit à destination de 
la Corée du Sud. Les trois mem­
bres de l'équipage ont tous per 
du la vie dans la tragédie. 

Un porte-parole de la compa­
gnie a annoncé peu après qu'un 
caisson contenant 2,5kg d'ame-
ricium-241, une substance légè­
rement radioactive, avait été 

retrouvé intact peu après l'acci­
dent. Il s'agit d'un élément syn­
thétique radioactif utilisé dans 
l'industrie, en particulier pour 
la fabrication des détecteurs de 
fumée. Le caisson se trouvait 
dans la queue de l'appareil, la 
seule partie de l'avion qui ne se 
soit pas dés in tégrée sous le 
choc. 

Selon les t émoins , l 'avion 
s'était élevé à quelque 150 mè­
tres d'altitude lorsque l'un de 
ses moteurs prit feu, et l'appa­
reil commença à se désintégrer 
en retombant au sol. 

Canot pneumatique 
Enfin, un canot pneumatique 

et des débris ont été retrouvés 
hier au large des côtes de Caro-
line-du-Nord, peu après qu'un 
b imoteur B e e c h c r a f t Baron 
comptant six personnes à bord 
fut entré en collision avec un 
réacté de l'Aviation américaine 
qui avait été dépêché à sa ren­

contre pour déterminer la rai­
son de sa présence dans une 
zone aérienne à accès restreint. 

Le réacté est rentré à sa base 
de Seymour Johnson, à 150 km 
du lieu de l'accident, en dépit de 
dommages sérieux subis à une 
aile; personne à bord n'a été 
blessé. 

Le canot pneumatique a été 
repéré à une trentaine de kilo­
mètres au sud-ouest de Cap Loo­
kout. Un garde-côte doit pour­
suivre les recherches aujour­
d'hui, ainsi qu'un hélicoptère. 

Le secteur où s'est produite la 
collision est interdit aux avions 
civils lorsque des manoeuvres 
s'y déroulent, et les pilotes d'ap­
pareils privés doivent obtenir 
l ' au to r i s a t i on d 'y p é n é t r e r 
avant de s'y aventurer. Selon 
les autorités, cette autorisation 
n'avait pas été demandée par le 
pilote du Beechcraft. 
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PROCÈS DES «DIX» D'ARCHAMBAULT 

Une loi désuète permet 
compléter jury 

JULIETTE — Alors que le 
juge Jean-Guy Boilard avait 

déclaré , la veille, qu'il fallait évi­
ter de dire ou d'écrire tout ce qui 
pouvait faire croire aux jurés que 
l'on devait choisir pour décider 
du sort de dix prisonniers d'Ar-
chambaul t . accuses du meur t re 
de deux gardiens, que leur procès 
n ' e n é t a i t p a s un c o m m e ies 
aut res , il a du avoir recours, hier 
midi, à une mesure fort spéciale, 
pour parvenir a recru ter la dou­
zième personne qui allait finale 
ment p e r m e t t r e d ' a t t e i n d r e le 
nombre nécessaire de douze, 

L E O P O L D L I Z O T T E 

Un peu avant lh. alors que la 
defense avait fort l ibéralement 
u s é d e son dToif de r e j e t s 
préremptoires des candidats , on 
rappela celui qui constituait le 
dernier espoir de • ompléter le pa­
nel avec les quelque 500 candi 
dats déjà tamises, un jeune hom­
me que le procureur de la couron­
ne avait fait mettre à l'écart, 
pendant que les onze procureurs 
des prévenus étaient prêts a l'ac­
cepter 

Dans un geste surprise, le re­
présentant du ministère public 
la issa soudainement t ombe r le 
fatidique « péremptoirement ». 

Saisissant rapidement son 
code, le président de la cour sou­
mit qu'il n 'avait pas d'autre al­
ternative. Il lui fallait avoir re­
cours aux dispositions de l 'article 
571 2 de la loi. qui. en pareilles 
c i r c o n s t a n c e s , p e r m e t d ' a l l e r 
cueillir des citoyens dans la rue 
pour les amener immédia tement 
au Palais de justice, pour tenter 
de t rouver un candidat accepta­
ble parmi eux 

C'était apparemment la pre­
m i e r e fois , depuis 1911, qu 'un 
juge des Assises doit adopter cet­
te solution. Lisant de façon fort 
ar t iculée l 'article de la loi on peu 
tombe en désuétude, il ordonna 
au shérif du d i s t ru i de Joliette, 
Mme Jeanne Matie. de s'adjoin­
dre immédiatement q u a t r e 
agents de la Sûreté du Québec 
pour a l ler « app réhende r >» une 
c e n t a i n e de citoyens et l e s 
contraindre de venir immédiate­
ment en cour pour se soumett re a 
« l ' examen » que des centa ines 
d ' au t res avaient « r a t é » , si l'on 
peut dire, depuis trente-six-heu-
res. 

Après avoir nolisé rapidement 
un autobus, le petit commando se 
rendit tout d'abord à deux rues de 
la cour. Place Bourget, et plus 
p r é c i s é m e n t a la p o r t e d ' u n 
urand magasin de var iétés , d'où 
débouchaient ceux qui y venaient 
de faire des emplettes, nu s'adon­
naient tout s implement au lèche-
vitrine, ^>>is le soleil qui venait 
de percer . 

Soulevant l 'etonnement. l 'hébé­
tude ou les protestations. Mme 
Malte et ses aides recrutèrent 
bien une cjuarantaine de person­
nes, à cet endroit, mais devant la 
curiosité suscitée par l 'opération, 
et les explications que chacun > 
donnait , les piétons commence 
rent à... changer de trottoir et à 
se raréf ier 

Les r e c r u t e u r s , après avo i r 
conduit leurs premiers candidats 
au Palais de justice, prirent cette 
fois la direction des Galeries Ju­
l ie t te , boulevard F i r e s tone , et, 
une heure plus tard, on avait ré­
uni les quelque soixante person­
nes dont on avait encore besoin 

La shérif du district de Joliette, Mme Jeanne Matte, 
que Ton aperçoit à l'arrière plan tenant des livre 
sous le bras, a dû descendre dans la rue avec des 

agents de la SQ, hier, pour conscrire une centaine de 
citoyens afin de pouvoir compléter le jury dans le 
procès des « dix » d'Archambault. photo La Presse 

Dans la salle des Assises, litté­
ralement convertie en mini-forte­
resse pour l 'occasion, on recom­
mença par la suite le « tri » inlas­
sable de la veille et de la matinée, 
a p r è s q u ' u n e a m b u l a n c e eu t 
conduit a l'hôpital un quinquagé­
naire que cette « conscription » 
i n a t t e n d u e ava i t a p p r e m ment 
ébranlée , en raison rie sa condi­
tion cardiaque. 

Et ce n'est que sur le coup pres­
que exact de 7h du soir que la 
d o u z i è m e j u r é é t a i t c h o i s i e , 
après le rejet d 'une quaran ta ine 
d 'au t res candidsts . 

Comme tous ceux qui avaient 
é té auparavan t retenus, elle est 
jeune. Il s'agit d'une géographe 
em chômage de 27 ans . qui, en 
fait, va peut-ère effectivement 

relever la moyenne d 'âge de ce 
peloton de huit hommes et de 
qua t re femmes , qui à compter de 
ce matin, vont entendre la preuve 
des h o r r i b l e s a s s a s s i n a t s d e s 
gardes Denis Rivard et Léandre 

Leblanc, lors de l 'émeute san­
glante du 25 juillet dernier , au pé­
nitencier fédéral de Sainte-Anne-
des-Plaines. 

INTERPELLÉS DANS LA RUE... 

Les candidats jurés rouspètent 
mais ne résistent pas au shérif 

JOLIETTE — Les quelques 
dizaines de résidants de .Jo­

liette *»t des environs interpeles 
dans la rue ou dans un centre 
commercia l , pour aider à la com­
pletion du jury pour les accuses 
d ' A r c h a m b a u t . ont sans doute 
pris quelques heures, hier soir, 
pour se remet t re de leurs émo­
tions, après s 'être tires, a une ex­
ception près, de la corvée qui va 
couper douze de l e u r s conci­
toyens de toute activité normale, 
pendant plusieurs semaines. 

Fort heu reusemen t , personne 
n'a résiste au shérif .1 canne Mat­
te, qui ies abordait , et aux poli­
c ier- , tout aussi convaincants, 
qui prenaient la relève pour les 
diriger tout d 'abord vers un vieil 
autobus scolaire puis vers le Pa­
lais de Just ice . 

La plupart de ceux et celles qui 
étaient interceptés avaient à peu 
près la même réaction. <> Niais 
c est i m p o s s i b l e , disait-on, je 
m'en retourne a mon travail «. 

Ou, encore, «On m'attend chez 
moi ». 

Mais tout en y met tant beau-
copp de d i s c e r n e m e n t , les en­
voyés de la cour ont dù é ca r t e r 
cer ta ines résistances. Celle d 'une 
jeune secré ta i re , par exemple, 
qui venait d 'al ler porter les re­
cettes de son patron a la banque, 
et qui craignai t fort que ce der­
nier ne soupçonne quelque chose 
d ' i rrégulier dans son absence. 

Un quinquagénaire plus aba­
sourd i que les a u t r e s , a b o r d é 
dans l 'entrée d 'un magasin où il 
regardait tout s implement passer 
les gens, n'y comprenai t vrai­
men t r ien du tout . « Un j u r é , 
qu'est-ce que c'est cà ? Pour un 
p r o c è s , m a i s que l p r o c è s , et 
qu'est-ce que j e peux faire là-de­
dans . 

Un jeune homme évait vrai­
ment désespéré . Il avait décoché 
deux billets pour la rencontre Ca-
nadiens-Hartford. Il n'a pas été 
retenu, mais il n 'est pas impossi­
ble qu'il ait manqué l 'entrée ini­

tiale des joueurs sur la patinoire, 
n ' a y a n t é t é f i n a l e m e n t l i bé r é 
qu 'à I9h. 

Mais, assez cur ieusement , il y 
a eu des. . . volontaires, eh oui! 

P lace Bourget. des le début, on 
a avisé un jeune homme, parce 
qu'on sentait bien que, du côté de 
la défense tout au moins, ce sont 
des jeunes jurés que l'on voulait. 

V e n u de S a i n t - M i c h e J - d e s -
Saints avec ses parents pour fai­
re quelques courtes, il représenta 
que c'était lui qui conduisait la 
voiture familiale, et qu'il ne pou­
vait ainsi laisser ses père et m è r e 
en plan. 

Ces derniers trouvèrent alors 
la solution en suggérant tout sim-
plment d 'ê t re eux aussi conscri ts . 

On les fit donc monter tous 
trois en autobus, en famille, mais 
ils pouvaient tout de m ê m e re­
prendre le chemin de leur pa­
telin, quelques heures plus tard, 
a p p a r e m m e n t f o r t h e u r e u x 
d 'ê t re tous les trois pour le faire. 

LE PRESUME MEURTRIER S'EST PENDU EN CELLULE 

Le meurtre d'un handicapé 
mental embarrasse le coroner 

Le coroner Rock Héroux 
é t a i t fort e m b a r r a s s é , 

hier, d 'avoir a rendre un ver­
dict dans une histoire de meur­
t re absolument incrovabie im 
pliquant trois handicapes men­
taux qui suivaient des trai te 
m e n t s p s y c h i a t r i q u e s à 
l'hôpital Douglas, à Verdun. 

A N D R É C É P I L O T 

Le 4 m a r s 1980, les t r o i s 
hommes consommaient de la 
bière à l ' appar tement de la vic­
t ime, Hugues Pierce, 76 ans. 
lorsqu'un des deux autres lui a 
demandé de l 'argent; il a refu­
sé, et l 'autre s'est emparé d'un 
couteau et a poignardé le sep­
tuagénaire a l 'abdomen, avant 
de lui infliger des sévices avec 
un manche à balai . 

La police de la CUM, qui 
n 'avai t j amais réussi à éluci­

der ce cr ime, a pris connais 
sance des principaux faits, jeu­
di soir dernier, lorsque l'un des 
membre^ du trio s'est livré. 
Jusque la. l 'affaire n'a rien de 
vraiment except ionnel , sinon 
que la déclaration du témoin 
n'a pas de valeur légale, puis­
qu'il est considéré comme un 
déficient mental . 

À cela se greffe le fait que le 
présumé meur t r ie r , âgé de 27 
ans, s 'est pendu dans sa cellu­
le, en mar s dernier, lors d'un 
séjour à la prison de Bordeaux. 
« Même si je suis convaincu 
que le témoin dit la vérité, en 
raison de cer tains détails bien 
précis qu'il a fournis à la po­
lice, légalement , je ne peux ac­
cepter sa déclaration, car il ne 
me parai t pas sain d'esprit », a 
exp l iqué le co rone r Héroux . 
ajoutant que l 'affaire n'est pas 

s a n s lui p o s e r un problème 
d'éthique. 

• La situation pose un problè­
me de conscience non négligea­
ble, à l 'égard du respect dû à la 
famille du suspect (celui qui 
s 'est enlevé la vie en pr ison) , 
enchaîne M. Héroux. En effet, 
comment puis-je accabler un 
h a n d i c a p é m e n t a l qui n ' e s t 
plus de ce monde et, par consé­
quent, qui ne peut se défendre, 
et cela, en ne me basant que 
sur une déclaration faite par 
un seul témoin, lequel, par sur­
croît, j e le répète , ne me parait 
pas dans un é t a t psvehique nor­
mal. . .? » 

Le coroner Héroux entend ré­
fléchir sur cet te délicate ques­
tion avant de rendre un verdict 
par écrit d'ici trois semaines . Il 
a aussi fait l'éloge des ser­
g e n t s - d é t e c t i v e s R o l a n d 
Ouimet et Gilles Boyer, de la 

police de la Communauté ur­
b a i n e de M o n t r é a l , p o u r 
n 'avoir pas chercher à cacher 
la déficience du seul témoin qui 
aura i t pu leur permet t re de ré­
soudre officiellement le mystè­
re de ce meur t r e survenu il y a 
près de trois ans . 

Le seul témoin entendu, hier, 
a é t é le p o l i c i e r R o l a n d 
Ouimet. Accompagné de deux 
gardiens et d'un interprète , le 
pa t i en t de l 'hôpi ta l Douglas , 
âgé de 31 ans , était assis dans 
la section normalement réser­
vé a u x t é m o i n s i m p o r t a n t s . 
Les yeux hagards , il semblai t 
ne rien comprendre des procé­
dures , esquissant toutefois un 
sourire de satisfaction lorsque 
le coroner l'a libéré : il ne man­
q u e r a i t pas son rendez-vous 
prévu pour 17h avec son méde­
cin! 

La pire 
année des 

hôteliers 
en 12 ans! 

Au cours du dernier week-end, la Société des chefs de cui­
sine et pâtissiers de la province de Québec aff i rmai t que 

les relais gastronomiques et les res tauran ts des grands hôtels 
fonctionnaient a plein régime malgré la récession économique. 

Compte tenu du fait que les directeurs d'hôtels inquiets de la 
santé financière de leur établissement se faisaient de plus en 
plus nombreux, cette affirmation ne manquai t pas d 'étonner. 
J ' a i donc rejoint le di recteur général de l 'Association des hô­
tels du Grand Montréal , M. J e a n Rameau , afin de vérifier s'il 
était vrai que la situation s 'était modifiée aussi radicalement 
au cours des toutes dernières semaines de 1982. 

D'entrée , M. Rameau indique qu'il ne veut pas en t reprendre 
une polémique avec nos marmi tons en chef ou encore les invi­
ter poliment mais fe rmement à re tourner à leurs chaudrons . Il 
préfère laisser par ler les quelques chiffres disponibles pour le 
moment . 

Ainsi, en 1982, le taux d'occupation des hôtels m e m b r e s de 
l'Association a é té le plus bas depuis 1970, en par t ie à cause 
d'un mois de décembre par t icul ièrement désast reux, désas­
treux au point où M. Rameau refuse d'en dévoiler l 'ampleur 
avant l 'assemblée annuelle de l 'association d'ici la fin du mois. 

Tout au plus accepte-t-il de révéler que le taux d'occupation 
de 1982 s'est limité à .S9,5 p. cent. 11 s 'agit d 'une baisse très 
importante par rapport à l 'année précédente puisque le taux 
d'occupation s'était situé à 66,7 p . cent en 1981. Or, aff i rme M. 
Rameau , les res taurants des hôtels ne peuvent cer ta inement 
pas fonctionner à grand régime avec un taux d'occupation aus­
si bas puisque la clientèle locale ne suffirait pas pour justifier 
une telle constatation. D'où la surprise des hôteliers devant la 
déclaration de nos marmi tons le week-end dernier . . . 

L' immobi l ier peut être payant... 
On sait que bon an, mal an, le déficit d'exploitation de la 

Régie des installations olympiques se chiffre par $5 ou $6 mil­
lions. Mais on ne sait peut-être pas que le déficit serai t beau­
coup plus élevé (tout comme la subvention gouvernementale 
forcément) si le Village olympique ne révélait pas aussi renta­
ble pour la régie. 

En effet, à la RIO on m'apprend que bon an, mal an aussi, le 
village permet à la régie d 'encaisser des revenus nets de $3 
millions, même en tenant compte du fait qu'on y re t rouve 25 p. 
cent de logements subventionnés, que les taux de location se 
situent encore un peu en dessous du marché , et que chaque 
appar tement est équipé des cinq principaux apparei ls électro­
ménagers (réfr igérateur , cuisinière, lave-vaisselle, laveuse et 
sécheuse) , un luxe qu'on ne retrouve pas dans la major i té des 
logements, du moins en ce qui a trait aux trois derniers appa­
reils. 

Tout en sachant que la situation financière du Village olym­
pique diffère des aut res ensembles immobiliers du fait que ses 
adminis t ra teurs n'ont pas à supporter un coûteux service de la 
dette, il n'en reste pas moins que les revenus nets sont fort 
intéressants et représentent sans doute un bon indicateur de ce 
que peuvent être les profits d'un ensemble immobilier pour 
peu qu'il soit bien adminis t ré . 

Et il existe une grande consolation. Dans le cas présent , ce 
sont les contribuables du Québec qui en profitent, mais ils l'ont 
échappé belle. 

En effet, si le gouvernement Bourassa n 'étai t pas intervenu 
par législation spéciale en 1976 afin d 'exproprier les Ter rasses 
Zarolega, à l 'époque propriétaires et promoteurs du ViHage 
olympique, ce sont ces derniers qui aura ient eu la par t ie belle. 

Selon l 'avantageux contrat négocié pa r le Comité organisa­
teur des Jeux olympiques (COJO), les promoteurs auraient en 
effet pu empocher ces intéressants revenus après un certain 
nombre d 'années, m ê m e si an tér ieurement , c 'est le COJO qui 
avait payé la presque totalité du coût de la construction du 
Village olympique. Les avantages consentis aux promoteurs 
devaient valoir de sérieux blâmes au COJO, tant en Commis­
sion par lementa i re que devant la Commission d 'enquête sur le 
coût de la 21e olympiade présidée par le juge Albert H. Malouf. 

Une initiative populaire 
En 1975, à cause des coûts qu'elle jugeai t prohibitifs, la So­

ciété des alcools du Québec cessait d'offrir le réper to i re de ses 
produits à sa clientèle. Il aura fallu sept ans pour que le réper­
toire repara isse , g râce à l ' initiative de M. Raymond Ber t rand, 
président de Publicité B.M. Inc. Il est à noter qu 'en sus du 
répertoire , le petit fascicule contiendra une section d'informa­
tions générales et une section de recettes proposées pa r l'Insti­
tut du tourisme et de l 'hôtellerie du Québec. 

M. Bertrand a d 'autant plus de mér i te qu ' après avoir déposé 
sa demande initiale afin de remplacer la SAQ à la fin de 1975, il 
a dû at tendre jusqu 'en juillet 1982 pour obtenir enfin une répon­
se affirmative de la part de la société d 'É ta t . La société justi­
fiait ce retard en a rgumentan t qu'elle craignai t la surconsom 
mation des boissons alcoolisées. 

Mais toutes ces difficultés sont maintenant choses du passé. 
Vous pourrez désormais vous procurer un exempla i re gratuit 
du répertoire qua t re fois par année, pendant les quelques jours 
pour ne pas dire quelques heures ou il s e ra disponible dans les 
357 maisons, salons et succursales de la SAQ. Les prix des vins 
et spiritueux seront les plus exacts possibles, ce qui ne sera pas 
facile vu les fréquents changements apportés pa r la SAQ. 

Quant à la rentabili té de l 'entreprise, elle viendra des le troi­
s ième sinon le deuxième numéro selon l 'éditeur du répertoire, 
m ê m e si la SAQ l 'empêche d 'accepter toute publicité qui ne 
trai terai t pas des produits vendus par la SAQ (sont donc ex­
clues cigarettes, bières, boissons gazeuses, e tc ) . En fait, M. 
Bertrand est tellement enchanté des résul ta ts qu'il entend ré­
péter l 'expérience à court t e rme en Ontario et en Colombie-
Britannique. 

POINTE-AU-PÈRE 

«cTrou» de $ 7 0 0 0 0 0 
découvert après la 
disparition du curé 

RIMOUSKI (PC) — La Sûre­
té du Quebec a ouvert une 

enquê te pour d é t e r m i n e r l 'ori­
gine d'un « trou » de $700 000 dans 
les é ta ts financiers de la paroisse 
Sa in te -Anne-de-Poin te -au-Père , 
près de Rimouski. 

Selon la SQ â Rimouski, cet te 
situation a été relevée par une 
firme comptable qui avait é té 
chargée d 'examiner les l ivres, à 
la demande des margui l l iers et 
de l ' a rchevêché de Rimouski, à la 
suite de la disparition soudaine à 

la mi-novembre du curé de l 'en­
droit, l 'abbé Pierre-Noèl Halle. 

Âgé de 61 ans et curé de Pointe­
au-Père pendant 13 ans, l 'abbé 
Halle avai t quit té le presbytère 
sans prévenir personne, le 16 no­
vembre dernier , et sa disparition 
avai t é té signalée à la Sûreté du 
Québec quelques jours plus tard. 

Il avai t f inalement été re t racé 
dans une institution religieuse de 
la région de Québec le 23 novem­
bre. 

Tuée par un t ra in 
SHERBROOKE (PC) — Une 
jeune fille de 20 ans, Sylvie 

Proulx, a été heurtée par un train 
v e r s 11 h h i e r m a t i n à S h e r ­
brooke, à la sortie d'un viaduc, 
rue Galt, près du centre-ville. 

Les enquêteurs de la Sûreté 
municipale de Sherbrooke tentent 

d ' é t a b l i r les c i r c o n s t a n c e s de 
l 'accident. 

Le corps de la victime aurai t 
été l i t téra lement déchiqueté sous 
la force de l ' impact et une j a m b e 
a m ê m e été re t rouvée à plusieurs 
mè t r e s du corps . 

mm 
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AVANT LE DÉBUT DES DÉBRAYAGES 

Lévesque évoque le dialogue 
pour rapprocher les parties 

LA PRESSE, MONTRÉAL, MERCREDI 12 JANVIER 1 ?8à 

Q U E B E C — Le chef du gou­
vernement, M. René Léves­

que, compte sur le dialogue pour 
rapprocher les parties d'ici à la 
tin du mois avant que le Front 
commun syndical des 200,000 em­
ployés n'entreprenne graduelle­
men t une g r o v e g é n é r a l e i l ­
limitée et illégale. 

C L A U D E - V . M A R S O L A I S 
de r.otre bureau de Québec 

De retour dans la Vieille Capi­
tale après une absence de plus de 
deux semaines, le premier minis­
tre Lévesque qui eîait interrogé 
par les Journalistes a cependant 
exclu tout dialogue qui aurait 
pour effet de modifier l'essentiel 
des conditions de travail et des 
salaires prévues par la loi 105. De 
même, il a averti les travailleurs 
de l'Etat que tout arrêt de travail 
dans un secteur névralgique ne 
pourra être toléré par le gouver­
nement. 

Dès aujourd'hui, les discus­
sions du Conseil des ministres de­
vraient porter sur le nouveau défi 
posé par le Front commun d'en­
treprendre des moyens de pres­
sion des la fin du mois et des 
moyens d'y faire face. 

Dans les milieux politiques, on 
s'interrogeait hier sur le sens à 
donner au moi dialogue avancé 
par M . Lévesque. A-t-il voulu dire 
que ie gouvernement serait prêt 

SELON LA CSN 
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René Lévesque 

à discuter certains accomode-
ments possibles à l'intérieur des 
décrets ou s'il a plutôt voulu por­
ter le débat sur un plan beaucoup 

plus large comme la concertation 
autour de la création d'emplois à 
laquelle seraient associées les 
centrales syndicales? 

Dans certains cabinets ministé­
riels, la déclaration du premier 
ministre a été interprétée comme 
l'intention de ce dernier de pren­
dre directement les choses en 
main. Intuitivement, on sentait 
depuis dimanche qu'il fallait que 
le gouvernement jette un pont sur 
le fossé qui sépare les parties 
afin d'éviter le pire. L'ouverture 
sur le dialogue en aura soulagé 
plusieurs. 

Le gouvernement devra cepen­
dant agir rapidement puisqu'il 
dispose de deux semaines avant 
que la menace des débrayages se 
concrétise. 

La fermeté 
toujours de rigueur 

Même s'il est ouvert au dialo­
gue, M. Lévesque n'en continue 
pas moins de maintenir une cer­
taine fermeté en indiquant qu'il 
n'est pas question de chambarder 
la loi 105 et qu'il ne tolérera au­
cun débrayage dans un secteur 
aussi névralgique que les hôpi­
taux. 

D'ailleurs, lors du débrayage 
illégal du 10 novembre dernier, 
481 poursuites ont été intentées 
contre des individus et des syndi­
cats dans les réseaux des af­
faires sociales et de l'Education 

et 7 poursuites ont été prises con­
tre des dirigeants syndicaux et 
leur association par le procureur 
général. Les personnes visées fu­
rent M M . Jean-François Munn, 
coordonnateur de la CSN à la ta­
ble de négociations, Gilles La-
voie, coordonnateur de la CEQ à 
la table de négociations, Claude 
Salois, négociateur de la CEQ, 
Yvon Charbonneau, président de 
la CEQ et Yves Lessard, prési­
dent de la F A S . 

Lundi, lors de leur parution en 
Cour, M M . Charbonneau, Salois 
et Munn ont plaidé non-coupable 
et leur procès a été reporté au 
mois d'avril. 

En vertu du code du travail, un 
salarié peut être condamné de 
$25 à $100 pour chacun des jours 
de d é b r a y a g e i l l éga l , un diri­
geant syndical ou un officier à 
l'emploi d'un syndicat de $1,000 à 
$10,000: et un syndicat, une fédé­
ration ou une centrale de $5,000 à 
$50,000. 

Actuellement le gouvernement 
ne dispose que de cette arme 
pour c o n t r e c a r r e r des dé­
brayages illégaux mais il pour­
rait convoquer l 'Assemblée natio­
nale afin de faire adopter des me­
sures beaucoup plus radicales 
comme le retrait de la formule 
Rand, la décertification syndi­
cale ou encore l'abolition de la sé­
curité d'emploi. 

La bataille doit mobiliser 
tous les travailleurs du Québec 

^INSTITUT DE L A RECHERCHE H U M A I N E ^ 
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Rencontrer 
u n e p e r s o n n e a v e c les m ê m e s g o û t s , 
l es m ê m e s af f in i tés 

A I M E R 
P A R T A G E R 

N'est-ce pas là un idéal que chacun de nous 
caresse au fond de son coeur? 

! «DONNER UN VISAGE À VOS RÊVES» 

M O N T R É A L 
8 4 7 , Cherr ier 

L 5 2 4 - 1 1 7 6 
|W d o 1 0 h « 2 1 h 

Q U É B E C C H I C O U T I M I 
5 8 0 est, Grande-Al lée 1212 , boul . Talbot 

' 5 2 9 - 3 3 6 3 6 9 6 - 1 6 6 6 à 
d e 1 2 h a 2 O h d e 1 2 h m 2 0 h 

Quel est 
'élément fondamenta 

de toute 
résidence 

de qualité? 

L'architecture 
La plupart des edif ices en condomin ium 
ressemblent «*. des immeubles d'apparte­
ments. 

Pas le Sanctuaire du M o n t - R o y a l . 

Le Sanctuaire a été conçu et planifié des 
le départ comme un véritable condomi ­
nium. 

Par exemple, chaque ascenseur ne dessert 
que deux résidences par palier. C e prin­
cipe .ir< hi îectural d'avant-garde réduit 
les pertes d'espace. Augmente la surface 
habitable. El imine les longs corr idors 
bruyants. D im inue les trais d'entret ien. 
Améliore la sécurité. Protège mieux votre 
intimité. 

De plus, il permet à toutes les résidences 
de bénéficier d 'une doub le vue panora­
mique ainsi que de cuisines mervei l leuse­
ment ensolei l lées. Et met deux superbes 
terrasses à la disposit ion de chaque pro­
priétaire 

Que l autre c o n d o m i n i u m vous offre une 
architecture aussi rationnellement planifiée? 

Une architecture incomparable 

C SQnCTUQIDC 
du mont-royal 

6000 chemin Deacon. Montréal 

Dans le contexte actuel, les 
intérêts fondamentaux des 

employés des secteurs public, pa-
rapublic et privé sont très exacte­
ment les mêmes et commandent 
une mobilisation générale de tous 
les travailleurs syndiqués, une 
bataille unitaire et une stratégie 
g a g n a n t e , à la fois c a p a b l e 
d 'anéant i r les c a m p a g n e s de 
peur lancées de partout et toutes 
les formes imaginables de ré­
pression patronale et gouverne­
mentale. 

C O N R A D BERNIER 

C'est là l'idée centrale qu'ont 
tour à tour lancée et expliquée, 
hier, au cours d'un Conseil confé­
déral spécial de la CSN, M M . Do­
natien Corriveau et Gérald La-
rose, et sur laquelle se sont gref­
fées toutes les dicusssions de la 
journée. 

Pour les por te -paro le de la 
CSN, les trois priorités de l'heure 
sont remploi - une priorité abso­
lue - l'accès à la syndicalisarion 
et la critique de la politique fisca­
le du gouvernement québécois. 

Selon M M . Corriveau et La-
rose, « la priori té de l ' emploi , 
dans le secteur public, signifie 
l'opposition aux mises à pied, la 
protection de la tâche des ensei­
gnants, la définition d'un plan­
cher d'emploi pour les secteurs 
de soutien et des a f fa i res so­
ciales, plus une négociation por­
tant sur la qualité des services 
publics. Dans le secteur privé, 
cette priorité de l'emploi prend la 
forme de mécanismes législatifs 
pour protéger l 'emploi, en même 
temps que des investissements et 
une stratégie industrielle propres 
à développer l'emploi » . 

Il ressort clairement de ce Con­
seil confédéral spécial que les 
syndiqués sont à la fois convain­
cus que la bataille qui débutera le 
26 janvier provoquera vraisem­
blablement des mesures de ré­
pression massives, variées, bru­
tales, voire inédites, et que cette 
bataille ne peut pas être évitée. 

« I l ne faut pas engager cette 
bataille les doigts dans le nez, a 
pour sa part déclaré Gérald La-
rose. Nous aurons à traverser les 
sparages politiques et la répres­
sion. Cette bataille, il faut la fai­
re tout de suite, parce que tout 
délai la rendrait encore plus diffi­
cile. On n'a pas à battre le gou­
vernement puisqu'il est déjà bat­
tu. C'est notre peur qu'il faut 
vaincre. Un échec desservirait 
tous les travailleurs du Québec » . 

A R T C U L I N A I R E 

NOS PROCHAINS COURS 
POUR LA SAISON 1983 

D É C O R A T I O N DE 
GÂTEAUX 

13 janvier 1983 
avec Brigitte Chatigny 

M I C R O - O N D E S 
18 janvier 1983 

avec Thérèse Daigle-Charette 

TENUE DE BAR 
19 janvier 1983 

avec Raymonde Simard 

CUISINE CHINOISE 
19 janvier 1983 

avec Thérèse Daigle-Charette 

mSTlTDT HHTtOUflL CES VlfiHOK IRC 

10.216, boul. Lajeunesse 
3 8 9 - 8 2 4 1 

Marx veut éviter que 
les criminels tirent 
profit de leurs crimes 

QUEBEC — Le député li­
béral de D ' A r c y - M e G e e , 

Herbert Marx, souhaite que les 
profits que les criminels peu­
vent tirer de l'exploitation de 
leurs crimes servent d'abord à 
indemniser leurs victimes. 

Il demande donc au ministre 
de la Justice de modifier en ce 
sens la Loi d'indemnisation des 
victimes d'actes criminels, qui 
a été adoptée en 1971 et qui est 
muette sur ce point. 

LOUIS F A L A R D E A U 
de notre bureau de Québec 

Présentement , les v ic t imes 
d'actes criminels sont indemni­
sées par la Commission de la 
santé et de la sécurité au tra­
vail, de la même façon que les 
victimes d'accident de travail. 
Elles peuvent également pour­
suivre en dommages-intérêts le 
criminel responsable des dom­
mages qu'elles ont subis. Mais 
elles le font peu souvent car ces 
criminels sont rarement solva-
bles, surtout qu'une telle action 
doit être intentée dans les deux 
ans de la commission du crime. 

Or il arrive de plus en plus 
fréquemment qu'ils deviennent 
solvables un peu plus tard, en 
touchant des droits d'auteur ou 
des commissions à la suite de la 
publication de livres ou de films 
racontant leurs « exploi ts » . 
C'est le cas de Francis Simard, 

par exemple, à qui un livre sur 
les événements d'octobre -et no­
tamment sur l 'assassinat de 
Pierre Laporte pour lequel il a 
été condamné- rapportera une 
assez jolie somme. 

Mais M . Marx nie que ce soit 
ce cas particulier qui ait inspiré 
sa démarche, et souligne d'ail­
leurs que Simard ne serait pas 
touché par les amendements 
qu'il suggère puisque son crime 
est antérieur à la loi d'indemni­
sation. 

M . Marx insiste également 
pour dire qu'il ne s'agit aucune­
ment d'ajouter à la punition du 
criminel ou de limiter sa liberté 
d'expression. Il n'est pas ques­
tion de lui interdire d'écrire, ex-
plique-t-il, mais il est normal 
que les profits réalisés servent 
d'abord à indemniser sa victi­
me. 

Il suggère donc que ces pro­
fits soient versés à la CSST qui 
aviserait les victimes de l'exis­
tence de ces fonds. Ces der­
nières auraient alors cinq ans 
pour intenter une poursuite en 
dommage-intérêts contre le cri­
minel. Si elles obtenaient gain 
de cause, elles pourraient être 
indemnisées à même ce fonds, 
dont le reliquat serait remis au 
c r imine l une fois toutes les 
causes entendues. 

La CSST pourrait exercer le 
même recours si elle a déjà in­
demnisé la victime. 

Pomv* 749663 
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GOOD/YEAR 
LES SPÉCIALISTES DES PNEUS D'HIVER. 
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10 JOURS 

DIMENSIONS POUR LA PLUPART DES VOITURES NORD-AMÉRICAINES ET IMPORTÉES. 

LE RADIAL À GLACE 
Conçu tout 
spécialement pour 
rouler sur la glace et sur 
la neige durcie. 

RADIAL" WAXG" 
Un radial ceinturé de 

fibre de verre fiable et 
de prix avantageux. 

F-32 
SUBURBANITE POLYGLAS 
Un pneu d'hiver non-
radial de première 
qualité qui a du mordant 
dans la neige et qui 
roule en douceur sur la 
chaussée déblayée. 

VIVAXG 

SUBURBANITE XG 78 
Ce pneu d'hiver 

non- radial de prix 
économique offre 

traction impeccable dans 
la neige et dans la boue. 

SUBURBANITE 
POLYGLAS 

SUBURBANITE 
XG78 

HÀTEZ-VOUS.LA VEHTEPREHD FIN SAMEDI LE 22 JAHVIER 1983 À 17HEURES. 
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CENTRES GO GOOD f YEAR 
Vente en vigueur dans les Centres Go Goodyear suivants. 

Consultez le directeur pour d'autres aubaines de pneus ! 

Soyez prudent — Téléphonez pour prendre rendez-vous 
• • M O N T R É A L 

5 7 5 0 , c h . C o t * - d * - l t t « t « 

7 3 1 - 6 4 7 1 

M O N T R E A L 

2 6 1 5 M l , rvo O n t a r i o 
5 2 7 - 8 3 6 4 

C E N T R E - V f l U . M O N T R E A L 
11 « »». b o u l . d * M o i t o n n o u v t 

1 4 9 - 8 0 3 1 

V I 7 0 •»?, ruo Snorbroolc* 
3 5 2 - 2 6 6 ? 

L A V A I ( C H O M E O E Y ) 
1 2 i O , b o n i l o U c ' l c 

6 8 8 - 3 5 7 5 

• S T - L A U R E N T 

1340, M o n t o o - d o - l i o i M 

334-9312 
I A S A L L E 

1870, a v . D o l l o f d 363-0633 

O O U A f t D O E S - O R M E A U X 

4910, chemin do t Se 
684.9532 

D O U A U D - O C S - O f l M t A ' J X 
3614, bowl. Soint .Wan 

620-2341 

S A J N M E O N A f t D 

9255, b o u l . l a c o f o W » 

325-3280 

M O N T R E A L 
5135, rvo P o p i n o a u 

527-9854 
V E R D U N 

4000. a v . V o r d v n 

761-4568 
A N U N T S J C 

10220, b o u * S o i n K a w f o n t 

381-2591 
I A V A I ( R O N T - V I A U J 

366, b o u f d o t Leoron t ido t 

667-0210 
C M Â T f A U G O A Y 

104, rvo d ' A n j o u 

691-3160 

S A I N T - M J C W B 
3 8 4 5 •%!, r iM J o e n - T a i o n 

7 2 9 - 4 3 9 4 

L O N G U E U U 

8 5 . b o u l . Somf» F o y 6 7 9 - 5 2 5 0 

• V f U E D ' A N J O U 
8 3 0 1 , bowl. M o f r o p o l i t o i n 

3 5 4 - 7 4 4 4 

M O N T R E A L - N O * D 
C**>tro d u P n o u H o u r y 

3 9 5 0 •*». Howry 3 2 8 - 2 8 3 5 

T O U S LIS M A O A S I N S : lund i a vondrodi: 7 h 3 0 a . m . à 6h p m. S o m o d . 8h o . m . 6 5h p.m. 

ON S'ATTEND TOUJOURS À PLUS • COMMUNIQUEZ AVEC NOUS I 

1* 

• P H A S E 1 M A R S 1983 
• M U R B C L A S S E 31 

• 2 C H . A C. r 

1.400 PI .CA. 
114 500$ E T P L U S 

•J3 C H . A C : 
1800. P I C A . 
i d 9 * n n * PT PI U S 

BUREAU DES VENTES: 

738-6000 
S E M A I N E : 10H. A 18H. 
W E E K - E N D : 13H. A 17H. 
(SUR RENDEZ-VOUS) 

—? 
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ECHAUDE PAR LES PROBLEMES DU CHAMP-DE-MARS 

Montréal écarte le tunnel pour une voie de 
surface entre le métro et la Place d'Arme ' 4 

•
On ne peut plus penser à un 
couloir souterrain entre le 

métro et la Place d'Armes. L'ad­
ministration municipale, échau-
dée par quelques mauvais cas du 
genre, n'est pas du tout prête à 
pndosser de tels projets dans 
l'avenir. 

PENIS MASSE 

Il y a déjà plus de dix ans que 
les hommes d'affaires du Vieux-
Montréal réclament une sortie du 
métro dans le secteur de la Place 
d'Armes et ce projet leur a été 
promis à maintes reprises. Les 
problèmes d'expropriation et de 
financement sont maintenant dé­
passés : c'est la sécurité dans de 
tels tunnels qui pose de véritables 
problèmes et fait maintenant re­
culer les autorités. 
• 

," À l'automne de 1974, la Ville de 
Montréal se voyait offrir un ca­
deau de plus de $2 millions par le 
gouvernement provincial. Celui-
ci estimait en effet qu'il lui in­
combait de creuser un passage 
souterrain reliant le métro au 
C h a m p - d e - M a r s p a r c e que 
l'ouverture de l'autoroute Ville-
JVlarie à cet endroit menaçait la 
sécurité des piétons devant tra­
verser la rue Saint-Antoine. 
• Le tunnel fut creusé et remis à 
4a Ville, mais c'était un cadeau 
de Grec : il en coûte maintenant 
une fortune à 1 administration 
municipale pour assurer la sécu­
rité dans ce tunnel. 

Pendant un certain temps, à 
cause du désordre et des nom­
breuses attaques commises dans 
le couloir souterrain, les autori­
tés en interdirent tout simple­
ment l'accès en soirée. 

Puis on y posta deux gardiens, 
« parmi les plus costauds », nous 
dit le directeur du Service de la 
sécurité de la Ville de Montréal, 
M. Guy Toupin. Le calme relati­
vement rétabli, la sécurité est 
maintenant assurée par un seul 

gardien, de I9h à 22h 30 les lundis, 
mardis et mercredis, et jusqu'à 
minuit et quart les jeudis, ven­
dredis, samedis et dimanches. Le 
gardien, muni de puissants wal-
kies-talkies, est relié à un poste 
de commande par téléphone et, 
en plus, tout le couloir est surveil­
lé par des caméras qui transmet­
tent à des écrans situés au sous-
sol de l'hôtel de ville. À cet en­
droit, d'autres gardiens voient 
tout ce qui se passe dans le tunnel 
et peuvent donc intervenir à tout 
moment. 

Coûts élevés 
Mais toute c e t t e o p é r a t i o n 

coûte cher et il n'est pas question 
de répéter les mêmes erreurs à la 
Place d'Armes. Les mêmes cas 
de vandalisme et de désordre se 
manifestent dans un autre cou­
loir souterrain qui passe sous 
l'avenue du Parc, au niveau de la 
rue Duluth. Mais Ton se contente 
à cet endroit d'y faire passer des 
gardiens à intervalles réguliers. 

«Dans le tunnel du Champ-de-
Mars, on ne peut pas se permet­
tre de laisser les lieux sans sur­
v e i l l a n c e , a joute M. Toupin; 
c'était devenu un endroit de pré­
dilection pour le trafic de la dro­
gue et, d'autre part, les clochards 
semblaient y avoir transformé 
les lieux en refuge de nuit. Il n'y 
a pas une seule femme qui pou­
vait s'aventurer dans ce tunnel 
sans danger, le soir, dit-il encore 
et, en plus, des actes de vandalis­
me étaient régulièrement com­
mis, comme, par exemple, des 
jeunes qui avaient un plaisir fou 
à détraquer l'cscalateur ». 

Une voie piétonne 
Pour la Place d'Armes, l'idée 

d'une passerelle aérienne a été 
étudiée à fond. Il a même été 
question d'accrocher une telle 
passerelle à un immeuble situé 
en bordure de la côte qui mené à 
la Place d'Armes. 

Des a g e n t s de sécurité ( d e u x de ia V i l l e et deux de Securibec) d iscutent 

de la s t ra tég ie à e m p l o y e r au cours de la so i rée , d a n s le tunne l re l iant le 

photo Denis Courville, LA P R E S S E ; 
m é t r o au C h a m p - d e - M a r s . Le gard ien de service prend s o n q u a r t à Ï 9 h 
et ne q u i t t e r a les l ieux qu 'à m i n u i t . 

Le projet est entre les mains du 
Service d'urbanisme de la Ville 
de Montréal et ne constitue pas 
une extension du métro. 

Il semble que l'ouverture du 
Palais des congres, au cours de 

l'année 1983, va précipiter une 
décision de ce côté-là et entraîner 
enfin la réalisation d'un ouvrage 
protégé à l'intention des piétons 
e n t r e le m é t r o et la P l a c e 
d'Armes. 

Le tout dernier projet à l'étude, 
apprenions-nous de source autwr 
isée hier, entraînerait la fermetu­
re de la côte à la circulation auto­
mobile et une espèce de mail pié­
ton pourrait être jeté entre le Pa­

la is des c o n g r e s et la Pk^ci 
d'Armes aboutissant à un niv,en>> 
intermédiaire . À partir de ce 
point, on pourrait rejoindrr en­
su i t e le c e n t r e de la P l a c e 
d'Armes en sous-sol. 

RÉCLAMANT UN NOUVEL ARBITRAGE 

Les agents de la paix du métro en 
appellent au ministère du Travail 

La Fraternité des constables 
et des agents de la paix de la 

Commission de transport de la 
communauté urbaine de Mont­
réal (CTCUM) s 'adressera au 
ministère du Travail du Québec 

rend qui l ' o p p o s e à son em­
ployeur. 
pour tenter d'obtenir un nouvel 
arbitrage et ainsi régler le diffé-

Rappelons que le gros du litige 
porte sur la question salariale. 

Les 78 constables et agents de la 
paix du métro dont la convention 
collective de travail est échue de­
puis le 12 jam 1er 1982, réclament 
une hausse de traitement évaluée 
à «5,75 p. cent du tra i tement 

20°/( oa 60% de rabais 
ACCESSOIRES ÉLECTRIQUES MOBILIER DE CHAMBRE 
Réfrigérateur Admirai 16' coul. amande 

Spécial de janvier 

Secheuse G.E. 530 Spécial 

Lessiveuse auto 2 vitesses G.E. no 540 
Spécial de janvier 

Tous nos échantillons de plancher sont offerts à 
des PRIX EXTRAORDINAIRES. Profitez-en. 

679» 
358s 

558s 

Chambre sectionnelle (6 mex) 
couleur amande. Ord. 1 500$ Spécial 995 s 

Chambre complète 5 mex en frêne 
massif 2 7 0 1 0 2 0 . 
Ord. 2 500$ Spécial de janvier 1395 s 

DINETTE 
Table et 2 chaises en érable 

Spécial de janvier 

Plydesign: Table et 4 chaises 

couleur naturelle Spécial de janvier 

Table, 4 chaises, buffet et huche, véritable 
noyer, construction solide. 302 -913 

Ord. : 1 995$ Special de janvier 

Table ovale et 6 chaises, laquées noir 
Influence orientale, no 112 
Ord . 2 695$ Spécial de janvier 

Salle à dîner (9 mex) 142 Boy shore 

Table, 6 chaises, buffet et huche 
Ord . 2 995$ Spécial de janvier 

M A T E L A S E T L ITS C O N T I N E N T A U X E T 
LITS DE L A I T O N ET EN COULEURS 
Matelas et sommier-caisse chiro 

S 3 ord. 3 5 9 $ Spécial 269 $ 

A/à ord. 4 4 9 $ Spécial 299 $ 

6 0 x 8 0 ord. 4 9 9 $ Spécial 359* 
GARANTIE 15 ANS 288s 

299» MOBILIER DE SALON 

995* 

1 395s 

1595 s 

Sofa-l i t avec matelas en foam, tissu 
«tweed» rayé beige et brun. 

Spécial de janvier 249s 

Salon L Shape tissu tweed beige avec 
coussins décoratifs. Ord. 599$ 

Spécial de janvier 399s 

269s 

159* 
Tous not échantillons de plancher 

vous sont offerts à des 

PRIX INCROYABLES 

Causeuses, couleur bleu et beige 
2 de chaque. Ord. 499$ Spécial de janvier 

Table de salon en mélamine noyer 
1 - à café et 2- de bout 3- tables pour 

Cubes en mélamine blanc 
café 3 6 x 3 6 x 12. Ord. 4 4 9 $ 
bout 24 x 24 x 16 

Spécial de janvier pour deux tablet 229s 

DURANT LE MOIS DE JANVIER. JUSQU'À ÉPUISEMENT DES STOCKS 

uu 
JEM1 [.LEBiniU 

A M E U B L E M E N T INC. 

i 

+ Frais de transport et de financement en sus. 
** •• *' • * V:.: S : • k" - «'. ". 

5826, Plaza Saint-Hubert 
i l 2 7 2 - 1 1 2 2 
Station de métro Rosomont 

moyen accordé aux policiers de 
six ou sept municipalités de la 
Rive sud. Une décision arbitrale 
r endue en 79. s ' appuyant en 

GEORGES LAMON 

partie sur des données présentées 
par la fraternité, octroyait une 
augmenta t ion éva luée à 80,65 
p.cent. 
Données révisées 

Or, se lon M. Jean Lauzon, 
président de la fraternité, une 
étude syndicale plus approfondie 
a permis d'en arriver à la conclu­
sion que ce pourcentage (80,(>5) 
devrait plutôt s'appuyer sur des 
données de 72-77. fixant cette dif­
férence à 85.75. 

Pour sa part, le président de la 
CTCUM a affirmé à LA PRES­
SE, hier, qu'il n'était « absolu­
ment pas question » pour l'orga­
nisme de soumettre ce litige à un 
nouvel arbitrage». M. Lawrence 
Hanigan e s t i m e qu'un arbitre 
avait décidé en 79 que le travail 
des constables et agents de la 
paix du métro équivalait à 80,t>5 
p.cent du travail ou du salaire 
moyen des policiers de six ou sept 
municipalités de la Rive sud. Ht 
Ton s'en tenait à cette norme pré­
cise. A sa connaissance, il n'est 
d 'a i l l eurs j a m a i s arr ivé à la 
CTCUM. qu'on recoure à un nou­
vel arbitrage à la suite d'une pre­
mière décision du genre. 

Offre conforme 
<« Cette offre salariale pour 83 

est conforme a la décision arbi­
trale, a encore précisé M. Hani­
gan. D'ailleurs, avec celte offre 
salariale, ce groupe d'employés 
r e p r é s e n t e le plus haut 
pourcentage de hausse de salaire 
(9 p. cent contre 5,8 pour les 
autres employés) consenti à la 
CTCUM pour 83. » 

M. Lauzon a interprété ce refus 
comme « une guerre réellement 
m a l h o n n ê t e de la part de la 
CTCUM ». Pourtant, selon lui, la 
CTCUM avait accepté pour 81-82 
une hausse de traitement évaluée 
à une différence de 83,15 p. cent 
avec les policiers de le Rive sud. 
Affirmation qui a du reste été ré­
futée catégoriquement par M. 
Hanigan. Toujours selon M. Lau­
zon. on pourrait même s'entendre 
sur 85,15 p.cent. 

Pas de recours 
à la grève 

Cependant, la fraternité n'en­
tend pas user de moyens de pres­
sion pour obtenir gain de cause 
puisqu'elle a signé une entente en 
août dernier relative au maintien 
d e s s e r v i c e s e s s e n t i e l s à la 
CTCUM, excluant du fait même 
le recours à la grève. 

« De toute manière, ça ne vau­
drait vraiment pas la peine de 
faire une grève illégale, a insisté 
M. Lauzon, d'autant plus que le 
rapport de forces est défavora­
ble. D'ailleurs, si nous étions des 
milliers comme les policiers de la 
Communauté urbaine de Mont­
réal, nous n'irions sûrement pas 
à l'arbitrage. » 

COLLÈGE NOTRE-DAME 
3791, chemin Queen Mary Montréal H3V 1A8 

Renseignements: Tél.: 739-3371, poste 231 

COURS SECONDAIRE COMPLET 
PENSIONNAT-EXTERNAT 

GARÇONS ET FILLES 

Sous la direction des Frères de Sainte-Croix 

EXAMENS D'ADMISSION: 

les examens d'admission ont lieu à 1 3h30 aux dates suivantes: 

Les samed is 8, 15 et 29 janv ie r 1983. 

Les élèves se présentent sans rendez-vous. Ils doivent avoir en leur possession 
une photocopie du bulletin de Tonnée précédente et de l'année en cours. 
Frais d'examen: 10 ,00 $ 
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20 à 50% I 

de rabais 

sur bottes et souliers 
de haute qualité 

pour hommes et femmes 

.a plus belle sélection de souliers et bottes parmi les j 
plus grands noms de la chaussure. Grandeurs et cou-
leurs assorties. 

Aussi: 25% de rabais sur les sacs à main 
H VMC.I \ 

Profitez du choix dès aujourd'hui 
Ne manquez pas cette vente. 

PERSONNEL COMPÉTENT POUR VOUS SERVIR 
Chèque personnel accepté 
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Impatience face 
au Moyen-Orient 

Le président Reagan s impatiente devant les maigres résul­
tats obtenus à la suite de pourparlers commencés le 28 dé­

c e m b r e dernier entre Israël et le Liban. 
1 Les progrès restent si minces qu'après deux semaines de 
"négociat ions on est à peine parvenu à s'entendre sur un 
I ordre du jour. Le Liban juge essentiel le départ de son terr i­
t o i r e des troupes étrangères (syriennes et israéliennes) tan-
5dis que le gouvernement de M. Begin, après avoir insisté 
•pour signer un traité de paix avec Beyrouth, parle de «nor-
« malisation» comme de l'objectif capital, dans la pensée d 'ob-
! tenir des garanties de sécurité que. de toute façon, le Liban 
; n'entend pas lui refuser. L'incapacité des deux parties de 
; conclure agace vivement l 'administration américaine. 

Cet agacement tient à plusieurs causes diverses. Elles se 
• résument d'un mot: le calendrier n'est pas respecté. Le rè-
• gïement de la question libanaise n'est qu'une étape dans le 
; plan dévoile en septembre dernier par le président Reagan. 
; Devra s'ensuivre l'aménagement de conditions acceptables 
• aux Palestiniens dans les territoires de Gaza et de la Cisjor-
« danie. 

Or, non seulement on ne note pas de progrès vers une 
; solution globale, mais l'acquis pourrait être compromis, 
j 11 convient de se demander si la paix entre Israël et Le 
• Caire, oeuvre de feu Sadate, de Begin et du président Carter, 

n'est pas affectée par ies lenteurs actuelles. De singuliers 
bruits ont couru, en tout cas, à l 'occasion de la visite à Wa­
shington, au debut du mois, du président d'Israël (du prési­
dent, et non du premier ministre). 

Un autre facteur stimule l ' impatience de l'administration 
Reagan. Washington voudrait obtenir le concours actif du roi 
Hussein de Jordanie dans l'établissement d'un État palesti­
nien plus ou moins autonome. Or, le roi reste extrêmement 
réservé, dans l'attente, semble-t-il, d 'un départ du Liban des 
forces israéliennes. Mais ne faut-il pas que, simultanément, la 
Syrie retire son armée? Or, justement, certaines sources indi­
quent que les Américains, par l'entremise des Saoudiens, au­
raient obtenu que la Syrie se retire, si Israël en fait autant. 

Rien de tout cela ne règle le fond du problème, n'assure 
les Palestiniens d'une «patrie», surtout s'il est exact (il est 
difficile d'en douter) que les Israéliens n'ont rien de plus 
pressé pour l'heure que I implantation systématique des leurs 
dans les territoires de Gaza et de Cisjordanie. 

Les États-Unis sont d'autant plus sensibles aux lenteurs et 
aux tergiversations présentes que tout repose sur eux. Les 
pourparlers libano-israéliens se déroulent en présence d'un 
envoyé de Washington, M. Morris Draper, qui joue les inter­
médiaires, les arbitres, les concil iateurs. Il joue aussi les «ré­
dacteurs», car il semble que ce soit à son invention qu'on 
doive cet «ordre du jour combiné», auquel les parties au-

• raient donné leur accord, selon une annonce faite dans la 
• journée d'hier. Un proche avenir nous dira si un ordre du jour 

«combiné», c'est-à-dire ambigu, vaut mieux que l'absence 
; d'ordre du jour. 

C'est à M. Draper que M. Reagan envoie du renfort en la 
personne de M. Philip Habib, d'origine libanaise, diplomate 
d'expérience, qui a joué un rôle très actif l'été dernier. Le 

. double fait que le président ait reçu ostensiblement M. Habib 
\en présence du secrétaire d'État Shultz avant son départ et 
que l'envoyé spécial ait tenu à rencontrer la presse indique 
que le temps fuit et que Washington tient à le faire savoir à 
tout bon entendeur. S'il reste encore des bons entendeurs 
dans cet abîme d'incompréhension et d'intolérance... 

Guy CORMIER 

Transport aér ien 
style américain 

Selon un savant professeur de l'université York, les Cana­
diens profiteraient d'un marché libre du transport aérien où 
les transporteurs choisiraient leurs itinéraires et leurs prix. En 
fait, dans son étude remise au ministère de la Consommation, 
a Ottawa, le professeur William Jordan propose le nouveau 
modèle américain comme formule canadienne. 

Espérons que le ministère des Transports y réfléchira deux 
fois avant d'adopter les études du ministère de la Consom­
mation. Ou qu'on cesse de parler de rationalisation du trans­
port aérien. 

Il faut se rappeler que la déréglementation de ce transport, 
aux État-Unis, a suivi de peu l'arrivée de M. Ronald Reagan à 
la présidence. Le nouveau président républicain voue un 
culte absolu aux lois de la libre concurrence, comme chacun 
sait. Ce qui a eu pour effet d engendrer une très dure con­
frontation entre les diverses compagnies de transport dans le 
ciel américain, tant au plan du service qu'au plan des tarifs. 

Le voyageur américain en profite: pour $99, il peut traver­
ser son pays en entier, ce qui coûte trois fois plus cher au 
Canadien. On comprend que le modèle américain puisse sé­
duire un organisme qui s 'occupe de défendre les intérêts des 

- consommateurs. 
« Mais Braniff International a fait faillite, d'autres petites 

compagnies également; et presque toutes les autres connais­
sent présentement des déficits et des difficultés nombreuses. 

j Pourtant, les États-Unis comptent dix fois plus d'habitants 
que nous, sur un territoire «habitable» beaucoup plus limité; 
des conditions climatiques souvent plus faciles, des voyages 

\ d'affaires beaucoup plus nombreux, des régions touristiques 
mondialement recherchées, des capitaux investis dans tous 

j les coins et plusieurs autres aspects finissent par former un 
3 portrait économique bien différent du nôtre pour le transport 

aérien. 
'. M. Jordan dit: «Il y aura des gagnants et des perdants et 

; les perdants devront disparaître». Chez nous, on ne peut se 
I te permettre. 

Le gouvernement américain n'est propriétaire d'aucune 
compagn ie aér ienne. Au Canada, les commun ica t i ons , 
qu'el les soient de transport ou de radio-télévision, ont dû fai-

- re une large place au gouvernement pour assurer un service 
; convenable à toute la population. Le Canada est immense, 

peuplé sur une bande très étendue, touchant des aggloméra­
tions ordinairement petites, avec des pointes où l'éloigne-

; ment engendre l'isolement: nos 25 millions de personnes 
\ sont presque toutes relativement loin les unes des autres. 

Plus que cela: elles n'ont pas souvent besoin de se rappro-
1 cher, elles n'ont pas souvent le goût de le faire. 

Le gouvernement canadien sert la population en demeu­
rant propriétaire d'une forte partie du transport aérien. Mais 
comme il n'y est pas seul, il faut des lois pour régir la concur-

• .rence. Autrement, l 'entreprise d'État, pouvant se permettre 
• ;des déficits, utilisant tous les prétextes, nuirait injustement à 
. ^entreprise privée. Il faut protéger l'une et l'autre; pour cela, 

la réglementation est nécessaire. 
Ces mêmes particularités géographiques et démographi-

• *ques obligent les gouvernements à parvenir à une rationalisa­
tion du transport; c'est encore à faire, malheureusement. À 
cause des lenteurs du procédé, il faut supporter des anoma­
lies. Par exemple, la situation de Quebecair qui coûte $1 mil­
lion par mois au contribuable québécois, en plus de ce qu'i l 
en a coûté auparavant. Tant que les gouvernements partici­
peront au transport, les citoyens ne pourront accepter d'être 

• .«les perdants». J e a n - O u y DUBUC 
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Droits réservei 

Gilbert Lavoie 
(de notre bureau d'Ottawa) 

Faut-i l à Ot tawa 
autant de députés? 

Les audiences qui viennent 
de débuter partout au pays sur 
le r e d é c o u p a g e de la c a r t e 
électorale signifient bien da­
vantage qu'une simple modifi­
cation aux limites géographi­
ques de certains comtés. 

Lentement mais sûrement, 
le Canada se dir ige vers une 
Chambre des communes com­
posée de quelques 100 députés, 
sans que les Canadiens n'aient 
été consultés sur le bien-fondé 
d'une telle augmentation. 

En fait, la population se pré­
occupe bien davantage du sa­
laire des députés que de leur 
nombre dans ce pays. Pour­
tant, il en coûte 5250,000 par 
année pour maintenir un dépu­
té en place à Ottawa et dans 
son comté! Et la nouvelle car­
te électorale qu'on nous propo­
se augmentera la représenta­
tion aux Communes de 28 dé­
putés d'ici à 1990. ce qui donne­
ra un grand total de 310. Ce 
nombre passera à 343 après le 
recensement de 1991, et à 375 
après celui de Tan 2001. 

La qualité de la démocratie 
e s t - e l l e p r o p o r t i o n n e l l e au 
nombre des élus? Les opinions 
sont pa r t agées sur le sujet, 
mais ils sont nombreux parmi 
les 282 députés actuels à croire 
le contraire. 

I ls se p la ignent r égu l i è re ­
ment de ne plus être en mesure 

d ' i n t e r v e n i r aussi s o u v e n t 
qu'ils le désirent à la Chambre 
des communes, et ils ont tous 
connu le supplice d 'avoir à at­
tendre des heures intermina­
bles dans les délibérations en 
comité , avant de pouvoir poser 
leurs questions aux ministres 
ou aux experts invités. Enfin, 
plus le nombre de députés aug­
mente, plus le système devient 
anonyme, avec tout ce que cela 
implique. 

Jaloux de leurs privi lèges, la 
plupart des députés craignent 
par ailleurs de se retrouver un 
jour dans une situation simi­
laire à celle de la Grande-Bre­
tagne, où les quelque 000 par­
lementaires n'ont plus de bu­
reaux individuels à la Cham­
bre et doivent s'entasser sur 
des bancs à l 'arr ière. Mais le 
n o m b r e des p a r l e m e n t a i r e s 
canadiens s'accroît sans cesse, 
et c'est en vain qu'un comité 
s p é c i a l de la C h a m b r e des 
communes a étudié cette ques­
tion le printemps dernier. On a 
constaté qu'il y a un problème, 
mais on n'a pas eu l'audace de 
proposer des changements au 
sys tème actuel. 

Il faut bien admettre qu'il 
est complexe ce système. Se­
lon la loi actuelle, le nombre 
des députés est révisé à tous 
les 10 ans. à la lumière des 
nouvelles données du recense­

ment de la population. M ê m e 
si la population du pays n'aug­
mentait pas, cette révision ne 
peut se faire qu'à la hausse, 
pour la bonne raison que les 
querelles des années passées 
sur le sujet ont vu la mise en 
place de mécanismes visant à 
e m p ê c h e r la d iminu t ion du 
nombre des députés dans les 
provinces dont la population 
n 'augmente pas assez rapide­
ment. 

La pierre angulaire du systè­
me est la représentation du 
Québec, qui augmente automa­
tiquement de quatre députés à 
tous les 10 ans. On prend donc 
le total de la population québé­
coise, qu'on divise par le nou­
veau nombre de députés al­
loué à la province (79 cette 
année) pour obtenir un «quo­
tient», qui est utilisé ensuite 
pour le calcul du nombre de dé­
putés pour les autres grosses 
provinces, soit l 'Ontario et la 
Colombie-Britannique, dont la 
population est supérieure à 2,5 
millions d'habitants. Les peti­
tes p r o v i n c e s , soient c e l l e s 
dont la population est inférieu­
re à 1,5 million d'habitants, ont 
un traitement différent. Après 
chaque recensement, on fait le 
total de leurs populations res­
pectives et on divise le tout par 
le nombre de députés déjà en 
place. Si on obtient par exem­

ple 30,000 personnes par dépu­
té, on se sert de ce quotient 
pour c a l c u l e r à nouveau le 
nombre de députés alloué à 
celles d'entre elles dont les po­
pulations ont augmenté. Enfin, 
î 'Alber ta , qui est une province 
dite «moyennement peuplée», 
parce que sa population se si­
tue entre 1,5 et 2.5 millions, a 
droit à un siège supplémen­
taire à chaque fois qu'el le au­
rait eu droit à deux sièges si sa 
représentation avait é té f ixée 
selon le mécanisme des petites 
provinces. 

Pourquoi ne pas agi r autre­
ment? Pour la bonne raison 
que si on gelait le nombre ac­
tuel des députés, il faudrait ré­
duire la représentation de cer­
ta ines p r o v i n c e s c o m m e le 
Québec, dont la population ne 
s'accroît pas rapidement, et 
redistribuer ces sièges à d'au­
tres, c o m m e l 'Ontario. I 'Alber­
ta et la Colombie-Britannique, 
dont la croissance démogra­
phique est plus é l evée . Autre­
ment, les votes des citoyens 
n'auraient plus le m ê m e poids 
dans le cho ix du g o u v e r n e ­
ment. 

Personne à Ottawa ne veut 
poser ce geste, avec c o m m e 
résultat que Ton a opté pour le 
statu quo. A v e c c o m m e résul­
tat que le nombre de députés 
continue d 'augmenter. 

La situation n'est pas catas­
trophique, mais elle démontre 
bien à quel point il est temps 
de je ter un coup d'oeil plus sé­
rieux sur une institution com­
me le Sénat, pour assurer une 
représentation plus adéquate à 
toutes les r ég ions du p a y s , 
sans avoir à accroître jusqu'au 
ridicule les effectifs des élus à 
la Chambre des communes. 

L'impôt et 
le statut 
conjugal 

Mme Judy Erola, ministre fé­
déral responsable du Statut de la 
femme, continue de croire que 
l'on devrait abolir l'exemption de 
personne mariée (qui sera, cette 
année, de $3,300) pour la rempla­
cer par des déductions plus subs­
tantielles au chapitre des frais 
de garde. Est-elle si sûre d'avoir 
raison? 

Cette exemption de personne 
mariée a été conçue comme une 
façon d'aider la famille en tant 
que cellule de base de la société. 
On peut, dans un couple, considé­
rer l'intérêt de l'homme ou celui 
de la femme. On ne saurait ou­
blier, pourtant, que la famille, 
comme entité, transcende l'un et 
l'autre. A cet égard, il devient 
donc assez secondaire de se de­
mander si l'un des conjoints bé­
n é f i c i e plus que l ' au t r e de 
l'exemption en question. 

Il ne faut pas oublier non plus 
que c'est encore une majorité de 
femmes qui ne travaillent pas à 
l ' e x t é r i e u r . En suppr iman t 

Scharansky l 'exemption de personne mariée, 
ce sont donc des mil l ions de 
foyers qu'on pénaliserait grande­
ment. Et il n'est pas vrai de pre- gMAHA A A M J ^ 
tendre que les femmes qui res- ™ 
tent au foyer se recrutent chez 
les couples les plus a l'aise, coin- ! | ^ A D I A 
me il n'est pas vrai non plus d'af- mmm9%Sm MB 
firmer que toutes les femmes qui 
travaillent à l'extérieur le font 
par nécessité. D'autre part, il y a 
aussi les foyers sans enfants qui 
ne pourraient compenser la perte 
de leur exemption de base par 
des allocations de garde plus gé­
néreuses. 

On comprend que Mme Erola 
ait été assaillie de protestations 
à la su i te du ba l lon d ' e s sa i 
qu'elle a lancé au début de l'an­
née. Un tel chambardement de 
nos moeurs et de nos traditions 
ne saurait être accepté tant que 
les mentalités n'auront pas été 
transformées en profondeur. 

M m e Erola voudra-t-elle aller 
à contre-courant et s'employer à 
ce travail missionnaire qu'impli­
que un tel changement des men­
talités? Ce n'est pas l'impression 
qui se dégage de sa conférence 
de presse d'hier. Peut-être n'est-
elle pas suffisamment convain­
cue de la justesse de ses vues? 

Vincent PRINCE 

L A PRESSE d'hier publiait 
une lettre de la mère d'Ana-

toly Scharansky au ministre de 
l'Intérieur de l 'URSS. Ce texte 
est émouvant. Mon fils, disait-
elle en substance, est traité de fa­
çon particulièrement cruelle: il 
est isolé dans sa prison, interdit 
de visite ou de correspondance, 
régulièrement confiné dans une 
cellule de punition, affaibli par 
une diète de famine. On ne lui 
pardonne pas de continuer à cla­
mer son innocence. 

M m e Scharansky c ra igna i t 
même que son fils fût mort, telle­
ment on prenait de faux-fuyants 
pour ne pas répondre à ses ques­
tions. 

On sait maintenant qu'Anatoly 
Scharansky est toujours vivant. 
Une enquête nous apprenait, en 
effet, il y a quelques jours à 
peine, que les autorités péniten­
tiaires de là-bas le nourrissaient 

de force depuis maintenant plus" 
de cent jours afin de protester 
contre le traitement dont il est 
l'objet. 

Ce scientifique russe a été con­
damné, en 1978, supposément 
pour espionnage. Les observa­
teurs étrangers n'ont jamais pris 
au sérieux le procès qu'on lui a 
fait. Ils sont convaincus, au con­
traire, qu'on a voulu l'écarter de 
la circulation en raison du rôle 
qu'il a joué dans le Comité d'Hel­
sinki sur le respect des droits de 
l'homme dans son pavs, de même 
que dans le comité pour l 'émigra­
tion des Juifs. 

Le cas de cet homme ne peut 
nous laisser indifférents. Les au­
torités soviétiques, au départ, ont 
presque forcé sa femme à fuir 
vers Israël en lui laissant enten­
dre que son mari la suivrait sans 
tarder. On a plutôt procédé à l'ar­
restation de ce dernier. Et les 
deux vivent séparés depuis en dé­
pit des requêtes de l'épouse. 

De nombreux hommes politi­
ques de par le monde ont déjà 
plaidé en faveur de la libération 
de ce détenu. Les nouveaux diri­
geants du Kremlin devraient en­
fin les écouter. 

V . P . 



LIBRE 

Faut-il changer le 
mode de scrutin ? 

M . Vincent Pr ince 
Éditorial is te 
Monsieur, 

Dans v o i r e éditorial du 28 dé­
c e m b r e dernier , ( « M e t t r e le peu­
ple dans le c o u p » ) , vous es t imez 
que le gouvernement a parfai te­
ment raison de laisser aux élec­
teurs le choix de décider entre 
deux ré formes de notre mode de 
scrutin (la représentation propor­
tionnelle régionale et la fo rmule de 
c o m p e n s a t i o n ) , afin de « d é m o ­
cra t i se r» le processus. 

Toutefois , il m e semble que vous 
escamotez le vrai p rob lème. La 
question est plutôt de savoir , avant 
tout, s'il doit y avoir une r é fo rme 
du mode de scrutin. À ma connais­
sance, le peuple n'a j a m a i s été 
consulté sur cette question. Cette 
idée n'a pour origine que le dé.->ir 
de quelques intellectuels, qu'il faut 
bien se ga rde r de confondre a v e c 
celui du peuple québécois. Si le 
gouvernement avait la volonté de 
tenir compte de l'opinion de la po­
pulation, il me semble qu'il aurait 
la décence é lémenta i re de propo­
ser aussi le statu quo, plutôt que 
d ' imposer d'en haut une r é fo rme 
ni souhaitée ni souhaitable, ca r des 
deux «opt ions» propi^ées , aucune 
ne remplace adéquatement le sys­
tème actuel. 

Pour une. la représentation pro­
por t ionne l le r ég iona l e comporte 
plusieurs désavantages. L e pre­
mier , c'est que les électeurs n'ont 
absolument aucun contrôle sur les 
gens qu'ils élisent. On vote pour 
une liste, pour un parti, mais non 
p o u r un i n d i v i d u . J ' admets 
qu'aujourd 'hui plusieurs person­
nes votent pour le parti, mais cer­
tains candidats réussissent tout de 
m ô m e à su rv iv re aux « v a g u e s » 
g râce à leur popularité personnel­
le , plus qu'à celle de leur parti 
(Roch Lasalle, par exemple, ou 
Fabien Roy en ii)7(>). A v e c ce sys-
terne, impossible pour ces gens-là 
de se faire él i re en leur propre 
n o m : Ils d e v r o n t s ' a d j o i n d r e 
quatre autres candidats et récol ter 
quinze pour cent du vote. Or. on ne 
vo ie pas «indépendant» comme on 
vote P Q ou l ibéral , et on ne tient 
pas nécessairement à a v o i r les 
deux ou trois autres colistiers com­
me deputes 

Autre inconvénient: c'est un sys-
terne qui encourage à la fois l'ins­
tabilité et l ' immobil isat ion. L ' ins­
tabilité, car les partis finiraient 
toujours par avoir un nombre à 
peu près égal de députés, et les 
gouvernements seraient à la merc i 
de la démission ou du décès d'un 
député. Immobi l i sme , car si on 
Veut être pragmat ique , on se rend 
compte que chaque parti ferai t 
é l i re -automat iquement- deux dé­
putés sur sa liste, compte tenu des 
fluctuations du vote. Or, il y a 
risque que ce soient toujours les 
deux m ê m e s députes qui y soient. 
(Ça reviendrai t à dire qu'à chaque 
élection, quatre députés sur cinq 
sont toujours reclus.) 

Et d'ail leurs, qui dé te rminera i t 
le nombre de députés? On n'arri­
vera pas toujours à de beaux petits 

60% — 40%... En cas de l i t ige, il 
faut bien que quelqu'un de neutre 
tranche. Mais qui? Est-ce là un 
e x e m p l e de parfa i te démocra t ie? 

De plus, le député n'est pas que 
législateur. Il est aussi en contact 
a v e c ses électeurs . Mais que se 
passe-t-il quand 5 députés se parta­
g e n t une c i r c o n s c r i p t i o n r é g i o ­
nale? Se séparerait-on la région en 
districts? Mais alors , on risque 
d 'obtenir un député représentant 
un parti pour lequel une minori té 
de gens a vo té . . . Démocra t ique! 
Aut rement , c 'est la chicane.. . E f f i ­
cace! 

F ina lement , la « r è g l e de 15%» 
n'aurait pour effet que de tuer 
dans l 'oeuf toute tentat ive de c rée r 
un parti autre que régional . Nous 
serions donc condamnés au bipar­
t isme consacré , où les représen­
tants pourraient a g i r en toute im­
punité n 'ayant à craindre que la 
bonne» v i e i l l e p a r t i e a d v e r s e . 
Compte tenu de la situation politi­
que du Québec , cela signifie qu'on 
continuerait à nous faire perdre 
notre temps a v e c la sempiternel le 
d i c h o t o m i e s é p a r a t i s t e - f é d é r a ­
liste. 

Quant au sys tème compensatoi­
re, il semble vouloir séparer les 
députés en deux classes distinctes. 
Et encore ici, qui détermine le 
nombre des députes non élus, at­
tribués à chaque parti? Les pour­
c e n t a g e s n ' a r r i v e r o n t pas tou­
j o u r s . D ' a i l l e u r s , la l is te de 28 
députés élus au prorata des voix 
n 'of f re qu'une correct ion mineure 
à la situation qu 'e l le veut changer, 
en plus d 'ajouter aux 94 autres dé­
putés une cha rge supplémentaire 
résultant d'un plus grand nombre 
d 'é lecteurs . E t la formule françai­
se, qui convient à un pays divisé 
entre quatre partis représentant 
chacun un quart de l ' é lec tora l , e i 
a ssez peu concordante a v e c les 
moeurs des Québécois , qui n'ac­
cepteront pas de bon gré de s\\ 
prendre à deux fois pour él i re un 
gouvernement . 

Un mot sur le « c a s Johnson» (en 
1966) dont on fait tant état: son 
élection était due d 'abord a une 
carte é lec tora le inéquitable, puis i 
la concentration des voix de son 
adversa i re dans des régions sous-
représentées , plutôt qu'au sys tème 
lu i -même. 

Modi f i e r le sys tème, du moins de 
la façon qui est proposée, risque de 
séparer le par lement du peuple qui 
« l ' é l i t " . Encore une fois, notre bon 
gouvernement est en train de nous 
passer une r é f o r m e à toute va­
peur, en imposant ses décisions au 
peuple qui n'aura é té consulte que 
dans la phase finale. D'ai l leurs, 
que ces messieurs se concentrent 
sur la c r i se économique . Quand la 
prospér i té sera revenue (si j a m a i s 
e l le r e v i e n t ) , on se paiera le luxe 
d ' avo i r des pensées si philosophi­
ques. A v e c 15% de chômage , j e 
comprends dif f ic i lement le senti­
ment d 'urgence qu'on semble atta 
cher à cet te r é f o r m e . 

Claude M O R I N 
Repentigny 

La fermeture du 
théâtre Sun Valley 

Monsieur (ïaston Boucher 
I /Écho du Nord 
SI Jérôme 
Monsieur, 

Suite à votre article dans l 'Écho 
du Nord de St-.Iéroine, repris dans 
la Tribune Libre de La Presse , 
permettez-nous de faire certaines 
mises au point. 

Vos critiques acerbes à l'endroit 
des fonctionnaires démontrent une 
méconna issance des d é m a r c h e s 
faites par ceux-ci et des gestes 
q u i Is ont posés en vue de rendre ce 
theatre sécuritaire pour les utilisa­
teurs. La seule version des faits 
que vous semble/, connaître est cel­
le de l'exploitant du théâtre. Vo t re 
article aurait gagné en quali té et 
•MI impart ial i té si vous aviez , au 
préalable, interrogé les gens de no­
tre Direction avant de les accuser, 
voire m ê m e de les juger . 

C'est au propriétaire d 'édif ices 
publics, à ses agents ou manda­
taires ou. selon le cas. à l 'exploi­
tant de ces édifices qu ' incombe la 
responsabilité d'assumer la sécu­
rité des édifices publics et. à cette 
fin, de respecter les lois et règle­
ments. L'inspecteur, pour sa part, 
ne fait que s'assurer que la législa­
tion et la réglementation qui en dé­
coulent soient r e spec t ée s . I l ne 
s'agit donc pas pour le proprié ta i re 
de satisfaire aux caprices de l'ins­
pecteur, mais de se conformer aux 
règles de sécurité établies. 

Nous tenons à vous faire reniar 
quer que la sécurité du public n'est 
pas uniquement reliée au nombre 
de sorties, ce qui constituerait une 
solution plutôt simpliste. 11 faut 
aussi avoi r facilement accès à ces 
sorties. L ' exemple de l ' incendie à 
la salle Opémiska de Chapais, sur­
venu en j anv ie r 1980, ainsi que l'in­
cendie survenu au F o y e r pour per­
sonnes âgées de Notre-Dame-du-
Lac démontrent l ' importance des 
moyens d 'évacuation. 

Bien que nous sommes disposés 
à reconnaître que la durée de l 'ex­
ploitation; d'un édif ice peut donner 
à son propriétaire certains droits, 
ceux-ci ne doivent pr imer le droit à 
la sécurité, voire m ê m e à la vie 
des personnes qui fréquentent ce 
lieu. 

En t e r m i n a n t , nous tenons à 
vous faire remarquer que la Loi et 
les règlements sur la sécurité dans 

les edif ices publics existent depuis 
plusieurs années. En effe t , l 'adop­
tion de la loi actuelle remonte à 
1908 et le règlement sur la sécurité 
dans les édif ices publics adopte 
par l 'a r rê té en conseil 315 date de 
15)71. m ê m e s'il a subi des modifi­
cations à quelques reprises depuis. 

En consequence, la législation et 
la réglementat ion ont été adoptées 
bien avant le r e g i m e du gouverne­
ment actuel. C'est donc à tort que 
vous l 'accusez. 

Le directeur, 

Georges P A Q U E T , ing. 
Inspection du bâtiment 

a A 
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Le chauffeur n'était pas d'équerre* 

M é t r o Laurier, le 1er j anv ie r , 
21h45. Une longue file de passagers 
s 'engouifre duns l autobus 51 qui a 
fini par a r r i ve r apre^ environ une 
demi-heure d'attente. A une jeune 
f e m m e qui lui dit, fort poliment, 
« C e n'est pas trop tôt! - le chauf­
feur lance : -S'il y en a qui ne sont 
pas contents, il y a des taxis! » 

Voilà des propos inadmissibles 
de lé p a r t crun e m p l o y é de la 
C T C U M dont le mandat et la rai­
son d 'ê t re est de fournir un se rv ice 
de transport public. Quand le syn­
dicat des chauffeurs nous dit avo i r 
à coeur l ' intérêt des usagers, faut-
il le croire? Nous pouvons, a tout le 
m o i n s , en t re teni r q u e l q u e s 
doutes... 

Devons-nous nous attendre à des 
tarifs toujours plus é levés et à un 
se rv ice de plus en plus médiocre? 
Il existe des associations de con­
sommateurs , à quand une associa­
tion des usagers de la CTCUM? 
Quand nous serons des mill iers a 
manifes ter devant l'édifice de la 
rue Saint A n t o i n e , peu t - ê t r e la 

C T C U M et ses employés auront-ils 
un peu plus de respect du public. 
Car , voyez-vous messieurs, m ê m e 
le p remie r j anv ie r il y a des tfon^ 
qui ont beso in (run s e r v i c e de 
transport en commun et. qui n'ont 
pas les moyens de se payer des 
taxis . 

Suzanne M A R T I N 
Montreal 

un fauteuil motorisé mais assu­
mant bénévolement tout le secré­
tariat de l'unité Domrémy de Ma-
tane. 

D e u x Montréalaises s c i a i e n t 
a issi distinguées: m a d a m e Mari 
sa Harth qui a part icipé à la fonda 
tion de 25 clubs de l'âge d u r re 
groupant six ethnies et décorée du 
gouvernement italien pour son ap­
port à la communauté italienne de 
Montréa l , ainsi que madame Mag 

deleine Deland Mailhiot, c o o r d ô V 
natr ice de- stages pour les Asso­
ciés bénévoles qualifiés au serv ice 
des jeunes. Pour ces deux person­
nes le bénévolat est un choix, un 
engagement , une car r iè re et elles 
y consacrent tout leur temps. ) 

Lucille C O T E 
présidente 

Les Associées 
bénévoles qualif iées au 

se rv ice des jeunes 

La «Ligue Nationale d'Improvisation» 

»oi 

I H 

Insipide, ce message du Nouvel An S 

52 petites lignes en g rande part ie 
meublées par des «bon g ré mal 
gré», de « c e c i » , de -cela.-., en bas 
de la page édi toriale (!•• L A PRES­
SE du jeudi :*() décembre, nous fai­
sa ien t par t d 'un «nu SsagC» de 
monsieur René Lévcsque, messa-
ge tout à fait v ide qui ne disait ab­
solument rien. Tendant . . ( l t é dure 
crise économique que nous traver­
sons, le premier minis t re n'a donc 
rien d'autre a dire a sa «grande fa­
mil le co l lec t ive qu'est le Québec» 
que: «en 1982. bon g r é mal g r é aus­
si, on a c o m m e n c é tant bien que 
mal à apprendre à mieux naviguer 
sur ces eaux tou rmen tées» ! î Que 

de mots. . . pour dire quoi au juste? 
Si j e consulte le dictionnaire, un 

message est «une communicat ion 
i m p o r t a n t e transmise pa r quel­
qu 'un qui est c o n s i d é r é c o m m e 
porteur d'une r évé l a t i on» . Décidé­
ment, le porteur du « m e s s a g e » que 
j ' a i lu était ir«>s affaibli par un 
v o y a g e trop long et n 'avai t donc 
aucune « r é v é l a t i o n » à niais fa ire . 

Merc i quand m ê m e , monsieur 
L é v c s q u e ! 

Santé, bonheur et, «ce n'est pas 
in terdi t» , prospéri té à tous pour 
83 

Irène R I C H E R - H E B E R T 
Outremont 

Dans sa c h r o n i q u e du 22 dé­
cembre . L o u i s e Cousineau vante 
la f i na l e t é l é v i s é e de la Ligue 
Nationale d ' Improvisat ion. Selon 
el le , le réalisateur Louis Chai est 
attend le retour de ses patrons 
pour leur soumettre son projet: 
té léviser une joute de la LN1 par 
mois . 

.le suis tout a fait contre cette 
idée: pourquoi ne pas téléviser une 
«Soi rée de l ' I m p r o » aussi souvent 
que nous subissons les « v r a i e s » soi 
rées du hockey? La culture est 
aussi importante que le sport, il 
me semble! 

Depuis le temps que Francine 
Grimaldl nous donne à C B F les ré­
sultats de la LNI. nous avons enfin 
pu \ o i r de quoi il retourne. J'ai 
malheureusement r a t é les deux 
p r e m i e r e s pér iodes (e t l ' h y m n e 
national) car je passais un examen 
à l'université. M a i s la de rn i è r e 

: iode ci la supplémentaire m'ont 

m bailor En attendant une «so i ­
r é e » régulière, aurons-nous, au 
moins droit à une repr ise? 

Suzanne B L A N C H E T 
L'Assompt ion 

Au sujet des droits des victimes 

Deschamps ne sait pas ce qu'il dit . . . 

Monsieur Y v o o Deschamps 
a/s de Tribune l ibre. 
L A PRESSE 
Cher monsieur Deschamps . 

Je me réfère a v o i r e émission du 
29 décembre à Radio-Canada ( . . . ) . 
Je ne peux c o m p r e n d r e qu'une 
personne supposement Intelligente 
puisse essayer de ridiculiser, entre 
autres. T I m m a c u l é e Conception de 
la mère de Dieu, quand il est evi ­
dent que cette personne connaît 
très mal ou pas du tout la signifi­

cation du d o g m e de l ' Immacu lée 
Conception. ( . . . ) 

Faut-il que vous soyez a court 
d ' imaginat ion et de sujets pour 
vous p e r m e t t r e ces f a c é t i e s de 
mauvais goût en ce qui a trait à ta 
très suinte V ie rge Mûrie! Je ne 
puis que répeter: «Pardonne/- lu i 
Seigneur, ii ne sait pas ce q u i ! 
d i t . » 

Patricia M A R T I N 
Montreal 

Suite à la présentation du projet 
de charte des droits des victimes, 
paru dans La P resse le 13 décem­
bre dernier , il nous apparaît im­
portant de rec t i f ier certains faits. 

Cont ra i rement à ce qui a été 
énoncé les part icipants n'ont pas 
« e n t é r i n é » le projet présenté par 
M . A n d r é Normandeau . 

Néanmoins , reconnaissant la né­
cessi té d ' accorder des droits aux 
v ic t imes d 'actes cr iminels ils ont 
donné à la Socié té de Criminologie 
du Québec le mandat de fo rmer un 
comi t é d'étude chargé d'approfon­
d i r c e t t e q u e s t i o n . Ce c o m i t é , 
après consultation auprès des or­
gan i smes et des personnes corker­
nes, se chargera de formuler les 
modal i tés qui assureront aux vic­

t imes le respect de leurs droits 
fondamentaux. 

Michèle T R E M B L A Y 
Société de 

Cr iminologie du Québec 

Une idée . . . 
M . P i e r r e Elliott Trudeau 
P r e m i e r ministre du Canada 
Monsieur. 

En ce lendemain de la féte dé 
Noel , il m'est venu dans la tète cet­
te belle et ex t raordina i re idée que, 
>i vou> autres, les chefs d'État du 
monde entier, vous vous en don­
niez la peine, .nus pourriez réali­
ser la paix sur la terre . 

Paulin L O I S E L L E 
Longueuil 

Honneur à des bénévoles exemplaires 

L e :>0 novembre dernier . 21 Ca­
nadiens r e c e v a i e n t le c e r t i f i c a t 
d'honneur Vra ie -Vie des mains de 
m a d a m e Monique Begin , ministre 
de la Santé nationale et du Bien-
être social , lors d'une cé rémonie 
qui se déroulait dans la salle Con­
fédérat ion du Par lement , à Otta­
wa. 

Institue eu li)77. ce prix consti­
tue, en quelque sorte, l 'ordre du 
méri te bénévole au Canada. Au 

cours des ans une centaine de per­
sonnes ont ainsi * u leur engage­
ment social reconnu par les ins 
t a n c e s s u p é r i e u r e s du p a \ s 
Étaient honorés cette année sept 
Québécois, trois Ontariens et onze 
résidants des autres provinces. Du 
nombre se trouvaient un homme 
de 9! ans, bénévole depuis soixante 
ans, un aveugle actif dans neuf or­
ganismes de sa communauté , une 
inval ide ne se déplaçant que dans 
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Abolition de l'exemption pour SELON ROY ROMANOW 
.a 

Vé 
m» 

personnes 
OTTAWA — Le ministre res­
ponsable de la Condition fé­

m i n i n e , M m e J u d y Erola, ne 
croit pas que la société canadien­
ne soit prête ù accepter l'aboli­
tion de p r iv i l èges f iscaux te l s 
l 'exemption pour les personnes 
mar iées avant plusieurs années , 
et elle n 'a pas l'intention de pré­
senter une requête à ce sujet au 
cabinet dans un avenir rappro-

mariées: Erola recule ^ r * * ! e d " p ° y s 

doit discuter du 
veto québécois 

mé 

* Che. 

GILBERT LAVOIE 
de notre bureau d'Ottawa 

Mme F. roi a est r e n t r é e h i e r 
dans la capi tale fédérale pour af­
fronter la presse qui a t tendai t 
des explications de sa part sur 
une declaration faite à ce sujet 
pendant la période des Fêtes sur 
les ondes d'un réseau de télévi­
sion anglophone. 

Flanquée du sénateur Florence 
Bird, qui a dirige une commis 
sion d 'enquête sur la situation de 
la femme en 1970 et qui avait fait 
une recommandat ion en ce sen-. 
Mme Erola a expliqué que con­
t ra i rement à la terminologie des 
formulaires d ' impôt , la f emme 
qui reste au foyer n'est pas « une 
personne a charge » pour son con­
joint, et qu'en conséquence, il C M 
tout à fait illogique d 'accorder 
une exemption d'impôt à ce cha­
pitre. Elle a signalé que ce sont 
l es e n f a n t s qui son t « à la 
charge » du couple, et que c'est à 
ce chapitre qu'Ottawa devrait di­
riger son aid.-

Le m i n i s t r e a di t f a v o r i s e r 
l'abolition graduel le de l 'exemp­
tion de mar i é ( e ) , et une hausse 
des privileges fiscaux ou de l 'aide 
gouvernementale accordée pour 

le soin des enfants. De cette ma­
nière, tous les roupies qui ont des 
e n f a n t s jou i ra ien t des m ê m e s 
privilèges fiscaux, que la femme 
travai l le à l'extérieur du foyer ou 
non. Elle a explique que si un tel 
changement était mis de l 'avant, 
il ne devrait pas toucher les cou­
ples d'un âge plus avancé, ou la 
femme n'a plus la possibilité de 
ré in tégrer le marché du travai l . 

Pour démontrer l 'injustice du 
Sj - t e rne ac tue l . Mme E r o l a a 
donne l 'exemple de deux couples 
qui ont le même revenu familial 
de $30.000. Dans un cas . a-t-elle 
expliqué, l 'homme a un revenu 
élevé et la femme reste au foyer, 
permet tan t à son conjoint de pro­
fiter de l 'exemption de mar ié . 
Dans l 'autre cas. l 'homme et la 
f e m m e t r a v a i l l e n t p o u r a l l e r 
chercher un salaire équivalent, 
ils leur reste un fardeau impor­
tant de tâches à effectuer le soir 
à la maison, iis doivent envoyer 
leurs enfants à ia garderie, mais 
ils n'ont pas droit a l 'exemption 
de mar ié . 

Le ministre a précise qu'elle 
était sympathique aux femmes 
qui décident sciemment de de­
meure r à la maison pour élever 
leurs enfants, mais elle a précise 
qu'elle refusait de voir d 'autres 
femmes pénalisées par l'impôt 
pour avoir décidé de travai l ler à 
l 'extérieur du foyer. 

Maigre ses convictions person­
nelles sur celte question. Mme 
Erola a déclaré que la société 
n'est pas prête a accepter les 
changements qui s'imposent, et 
elle a fait savoir qu'elle n'a pas 
l'intention de presenter un projet 
de réforme à ses collègues du ca­
binet. Elle a reconnu que certains 

Judy Erola Téléphoto UPC 

de se s c o l l è g u e s sont plus ou 
moins favorables avec ses idé<»s, 
qu'ils jugent « un peu révolution­
naires ». 

Assise aux cotes du sénateur 
Bird, qui prêche dans le désert 

sur ce sujet depuis plus de 10 ans , 
Mme Erola n 'a pas été en mesure 
de préciser à quel moment elle 
comptai t présenter un projet con­
c r e t au g o u v e r n e m e n t . E l l e a 
m ê m e déclaré qu'il n ' appar tena i t 
pas au gouvernement mais plutôt 
à la société de procéder à de tels 
c h a n g e m e n t s . E l l e a a j o u t é 
qu'el le a peut-être déclenché le 
débat « un peu p r é m a t u r é m e n t » 
et elle a révélé qu 'aucun groupe 
de t ravai l n'a été formé à son mi­
nis tère pour étudier cette ques­
tion. Pr iée d'expliquer pourquoi 
elle n 'avai t pas soumis ce problè­
me lors du dernier congrès du 
Pa r t i libéral à Ottawa, elle a dé­
c laré qu'il ne lui incombait pas 
d 'effectuer cet te démarche . 

Après la conférence de presse, 
elle a déc la ré à LA PRESSE que 
c 'est une réforme qui se fera d'ici 
l 'an 2,000. Elle a indiqué avoir 
reçu des milliers d 'appels télé­
phoniques de protestation à son 
bureau su r le sujet, ma is elle a 
nié avoir effectué une re t ra i te de­
vant les réact ions de la popula­
tion. « J e suis prê te à m'offrir en 
sacrifice sur ce point. . .ma tête 
est sur le billot » a-t-elle déc laré . 

Les chiffres publiés hier par 
M m e E r o l a con f i rmen t qu 'e l le 
avai t tort dans son ent revue des 
Fê tes , d 'a f f i rmer que ce sont sur­
tout les familles aisées qui profi­
tent de l 'exemption pour le con­
joint. Plus d'un million de contri­
buables, dont les revenus se si­
tuent entre $5,000 et $20,000 pa r 
année , réc lament cette exemp­
tion. 310,000 couples, dont les re­
venus excèdent $30,000 par an­
n é e s , b é n é f i c i e n t de la m ê m e 
exemption. 
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OTTAWA — L'un des prin­
c ipaux a r t i s a n s de l 'en­

t en te cons t i tu t ionne l le de no­
vembre 1981, M. Roy Romanow, 
de la Saskatchewan, es t ime que 
le Canada anglais doit se mon­
t re r ouvert à de nouvelles dis­
cussions sur le droit de veto du 
Québec, mais il doute fort que 
cela soit possible avant quel­
ques années. 

GILBERT LAVOIE 
de notre bureau d'Ottawa 

« Il y a une obligation pour le 
res te du pays, de considérer à 
tou t le m o i n s , les m o y e n s à 
prendre pour obtenir l 'assenti­
m e n t du Q u é b e c à l ' e n t e n t e 
constitutionnelle. Et si le droit 
de veto peut nous aider dans 
cet te démarche , nous devrions 
l 'étudier à nouveau» a déclaré 
M. Romanow au cours d u n e en­
t r e v u e t é l éphon ique avec LA 
PRESSE. 

« Jusqu 'à quel point tout cela 
est réaliste. . . j 'a i mes doutes » a 
toutefois ajouté l 'ancien respon­
sable du dossier constitutionnel 
d a n s le g o u v e r n e m e n t Blake-
nay. « L'accord constitutionnel 
a é t é t e l l e m e n t diffici le que 
compte tenu des difficultés éco­
nomiques actuelles, il y aura 
probablement une absence de 
volonté politique de la part des 
au t res provinces ». 

Depuis sa défaite aux der­
n i è re s é lect ions p rov inc ia les , 
M. Romanow donne quelques 
cours à l 'université de la Sas 
katchewan à Saskatoon, et il re­
connaît ne plus ê t re aussi bien 
au fait des derniers développe­
ments en mat iè re constitution­
nelle. Il a dit ne pas avoir discu­
té de la question du droit de veto 
a v e c ses deux g r a n d s a l l i é s 
dans ce dossier, les ministres 
J e a n Chrétien, du fédéral, et 
Roy McMurthry de l 'Ontario. 

C o n c e r n a n t « l ' ob l i ga t i on » 
qu'il voit pour le Canada anglais 
dans ce dossier, il précise qu'il 
ne s'agit pas d 'une obligation 
morale , mais plutôt pragmat i ­
que. « J e ne suis pas d 'accord 
avec la théorie du complot qui 
veut que le Québec ait été isolé 
s c i e m m e n t d a n s les négocia­
tions const i tut ionnelles » a-t-il 
expliqué. « Mais je crois, sur 
u n e b a s e t r è s p r a g m a t i q u e , 
qu'il y a encore une chose à fai­
re pour rendre l 'accord consti­
tutionnel vra iment légitime, et 
cela veut dire obtenir l 'accord 
de ce p a r t e n a i r e i m p o r t a n t 
qu'est le Québec ». 

M. Romanow a indique qu'il 
n 'a pas d'idée magique sur le 
sujet, mais il es t ime que ce se­
ra i t une e r reu r de met t re un 
frein aux discussions constitu 
tionnelle après la conférence du 
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Roy Romanow 

m o i s de m a r s , m ê m e s ' i l 
s 'avère impossible de régler im­
m é d i a t e m e n t la ques t ion dti 
droit de veto. « M a crainte , c'est 
que si on ass is te à un abandon 
total des diseussions sur le droit 
de veto sous prétexte que rien 
ne sera povsible tant que les po­
litiques québécois actuels sont 
au pouvoir, le problème devien­
dra plus sérieux ». M . Romanow 
ne croit pas cependant que la 
conférence de m a r s soit le mo­
ment opportun pour discuter du 
veto québécois. Selon lui, plus 
on ajoute de sujet à la réunion, 
plus grandes sont les chances 
qu'elle ne se te rmine par un 
échec. 

Enfin, l 'ancien ministre esti­
me qu'il est vrai de dire que le 
Québec a cède son droit de veto 
en signant l 'entente d'avril 1981 
a v e c s e p t p r o v i n c e s a n g l e 
phones, entente qui lui garantis­
sait un droit de retrait assorti 
de compensat ions financières. 
M . R o m a n o w pense toutefois 
que les politiciens québécois ne 
croyaient pas que cette entente 
d e v i e n d r a i t r é a l i t é en la si­
gnant. 

Le droit de veto du Québec 
continuera peut ê tre d'alimen­
ter les discussions à Ottawa, 
mais il ne sera pas discuté à la 
prochaine conférence constitu­
tionnelle, ^'il n'en tient qu 'à la 
Colombie-Britanique. Victoria a 
proposé hier l'inclusion de su­
je ts supplémentai res de déçus­
sions à l 'ordre du jour de la ré­
union, soit le droit de ia famille, 
la nomination des lieutenants-
gouverneurs , les droits de pro­
priété et les pouvoirs des tribu­
naux adminis t ra t i fs . Rien sur le 
droit de veto. 

INDONÉSIE 

Investissement de 
$200 millions en jeu 

DJAKARTA (PC) — Le pre­
mier minis tre Trudeau es­

père sauver la part canadienne, 
évaluée à $200 millions, d'un im­
portant projet indonésien qui est 
toutefois menacée en raison de 
nouvelles lois indonésiennes sti­
pulant que les compagnies étran­
g è r e s doivent a c c e p t e r d ' ê t r e 
payées en produits tels que de 
l'huile de palme plutôt qu'en de­
vises. 

M. Trudeau, qui fait l'objet de 
m e s u r e s de s é c u r i t é s t r i c t e s 
prises par le régime militaire in­
donésien pour la durée de sa visi­
te de deux jours , a cependant ob­
tenu de solides a rguments hier, 
lors d'une réunion avec un groupe 
d 'hommes d 'affaires qui tentent 
de décrocher une par t du gâteau 
évalué à $2 mill iards comprenant 
notamment la construction d u n 
chemin de fer et l ' aménagement 
d'un port. 

« J e crois disposer d'excellents 
a rguments que je tâcherai d'utili­
ser », a-t-il confié aux jou rna ­
listes quelques heures à peine 
après son a r r ivée à Djakar ta , en 
p rovenance de Kuala Lumpur , 
capitale de la Malaysia . 

Selon les hauts fonctionnaires 
canadiens , les lois indonésiennes 
prévoyant ce genre de troc cons­
titueront la principale question à 
l 'odre du jour des pourpar lers 
que M. Trudeau aura avec le 
président Suharto. 

La loi indonésienne, adoptée il 
y a un an, stipule que les compa­
gnies é t r a n g è r e s qui n 'offrent 
pa s de concess ions f inancières 
q u a n d il s ' a g i t de p r o j e t s de 
$800,000, doivent accepter d 'ê t re 
payées en produits plutôt qu'en 
espèces . A ti tre d 'exemple, une 
s o c i é t é c o m m e S y d n e y S t ee l 
Corp., de la Nouvelle-Ecosse, qui 
espère vendre de l 'acier pour la 
construction de la voie ferrée, de­
vra accepter une valeur équiva­
l e n t e en p r o d u i t s t e l s que du 
caoutchouc, du the ou de l'huile 
de palme. 

« Nous ne pouvons a c c e p t e r 
cela », d 'aff i rmer Roger Hébert, 
vice-président de Sysco. « Nous 
ne sommes pas dans le commer­
ce mais dans l ' industrie manu­
factur ière . » 

Les c o m p a g n i e s canad iennes 
ont été les seules à soumissionner 
pour cer ta ines phases du projet 
et on s 'at tend à ce que 12 ou 13 
sociétés canadiennes décrochent 
des contrats . L 'as dont disposent 
les sociétés canadiennes c'est le 
danger que l 'Indonésie soit obli­
gée de recommencer a zéro si 
tous les soumissionnaires cana­
diens n'obtiennent pas d'exemp­
tions aux lois dites de troc indoné­
siennes. 

Trois camions bondés de sol­
d a t s a r m é s de m i t r a i l l e t t e s 
étaient stationnés devant l 'am­
bassade canadienne, où M. Tru­
d e a u a r e n c o n t r é 18 h o m m e s 
d 'affaires canadiens , ce qui don­
ne une idée des mesures de Sécu­
ri té t rès sévères qui sont en vi­
gueur dans l 'archipel indonésien 
constitué de plus de 13.000 iles a 
cheval sur l 'équateur . J 

A p r è s a v o i r é t é a c c u e i l l i \n 
l 'aéroport par le président Suhài*-
to l u i - m ê m e , M. T r u d e a u e$t 
monté à bord d 'une limousinejà 
l 'épreuve des balles pour se ren­
dre au palais présidentiel alors 
que le parcours était bondé (Je 
soldats et d'écoliers brandissant 
des drapeaux des deux pays . « 

Il a é té accueilli au palais pré­
sidentiel par l 'épouse du prési­
dent Suharto qui a embras sé sur 
le front le fils du premier minis­
t re Trudeau, Sacha, âgé de 9 anj. 
Alors qu'ils étaient a t tablés pour 
prendre le thé, Mme Suharto la 
fait a l lusion aux c h a n g e m e n t s 
su rvenus depuis leur p r e m i è r e 
rencontre en 1971. Le premier mi­
nistre canadien a répondu que 
cette rencontre avai t eu lieu quel 
ques mois à peine avant qu'il se 
mar ie . (Son mar i age à Margargt 
est un sujet de conversation plu­
tôt délicat.) : 

M. Trudeau pourrait trouver 
une cer ta ine consolation dans les 
problèmes intérieurs de l'Indoné 
sie, problèmes qui ont une certai­
ne similitude avec ceux du Cana 
da. L'Indonésie est aux prisés 
avec une chute des prix et un ré­
t récissement des marchés pour 
ses exportations, principalement 
l'huile brute qui représente $7 
pour chaque $10 de l'économie dû 
pays . 
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Le directeur général démissionnaire 
PLQ s'occupera dorénavant de stratégie 

Le directeur gé­
néral du Parti li­

béral du Québec , 
Alain Cousineau, est 
retourné à ses an­
ciennes amours , la 
planification et l'éla­
boration de politiques 
dj^i i is^eruT^^ 
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- Mais il ne faudrait 
t>as croire pour autant 
qu'il abandonne la po­
l i t ique . L ' a n c i e n 
doyen de la Faculté 
des sciences de l'ad­
ministration de l'Uni­
vers i té de Sher­
brooke, en effet, s'est 
offert pour diriger le 
.futur comité de plani­
fication et de stra­
tégie qui doit prochai­
nement être mis sur 
pied par le PLQ et 
tout semble indiquer 
que son offre de 
service sera retenue. 

M . Cousineau, qui 
avait été défait par le 
ministre du Travail 
Ravnald Frechette. 

dans Sherbrooke, aux 
élections générales 
d'avril 1981, ne quitte 
donc pas de la perma­
nence du parti sur un 
litige. 

Il est vrai que 
l'élection d'un exécu­
tif formé entièrement 
de personnes nouvel­
les à la tête du parti 
lors du congrès de 
septembre dernier a 
obligé la permanence 
à des ajustements de 
fonctionnement qui 
ne furent pas toujours 
faciles. Mais il n'en 
demeure pas moins 
que M . Cousineau, 
lorsqu'il a accepté la 
direction du parti, il y 
a 18 mois, peu après 
la défai te de 1981, 
l ' ava i t fait en vue 
d'un plan de restruc­
turation du parti qui 
n'a j a m a i s pu être 
complètement mis en 
application. 

Ce plan émanai t 
justement d'un comi­
té qui s'était penché 
sur les causes de la 

défaite de 1981 afin 
d'apporter les correc­
tifs nécessaires. 

Malheureusement, 
la contestat ion du 
chef Claude Ryan re­
légua la création du 
dit comité de stra­
tégie aux oubliettes et 
M . Cousineau et la 
permanence durent 
naviguer dans le cli­
mat difficile d'un par­
ti en proie à la dissen­
sion interne. 

M. Ryan étant par­
ti, le calme est revenu 
à la permanence et 
les relations étaient 
bonnes avec le chef 
intérimaire M. Gé-
rard-D. Lévesque et 
la nouvelle équipe di­
rectionnelle. 

Toutefois, est ime 
M . Cousineau, en pé­
riode pré-congrès de 
leadership, le rôle 
d'un directeur géné­
ral de parti est beau­
coup moins impor­
tant, et en fait n'a pas 
besoin d'être comblé 
jusque là, bien qu'il 

ne sera probablement 
pas aboli, estime son 
ancien titulaire. 

Par a i l leurs , M . 
Cousineau, qui entend 
demeurer neutre dans 
la course au leader­
ship, croit que le co­
mité de stratégie peut 
et doit être mis sur 
pied le plus tôt possi­
ble. 

En attendant, à Se-
cor, il ira rejoindre 
parmi les associés son 
grand ami Yvan Al­
laire, l'ex-président 
de la Commission po­
litique des libéraux 
québécois. 

Mais Secor est une 
firme spécialisée, qui 
ne fait pas de politi­
que par t i sane . La 
preuve en est que l'on 
retrouve, parmi les 
autres associés un an­
cien conseiller politi­
que du premier minis­
tre René Lévesque. 

Mais il s'agit d'une 
«boite» où M. Cousi­
neau se sent déjà à 
Taise, même s'il n'en­

tre en fonction offi­
ciellement que le 1er 
février, et où on le 
laissera amplement 
faire du bénévolat po­
litique au sein d'un 
parti où il croit encore 
avoir un rôle impor­
tant à jouer. 

E n f i n , M . Cousi­
neau, qui recevait LA 
P R E S S E hier dans les 
bureaux de Sorecor, 
une firme spécialisée 
dans la planification, 
l'élaboration de stra­
tégies et dans le mar­
keting, où il oeuvrera 
dorénavant comme 
associé, a révélé que 
sans que sa décision 
formelle soit prise, il 
n 'a pas renoncé à 
l ' idée d 'ê t re élu à 
l'Assemblée nationale 
et qu'il se pourrait 
donc qu'il soit encore 
candidat libéral dans 
Sherbrooke aux pro­
chaines élections gé­
néra les , pour peu, 
bien sûr, qu'on veuille 
bien de lui. 
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UN SERVICE QUI A FAIT SES PREUVES 

La médiation préventive bientôt 
offerte aux entreprises du Québec 

a»' 
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S H E R B R O O K E 
(PC) — Un nou­

veau service qui a fait 
ses preuves lors d'ex­
périences tenues au 
cours des trois der­
nières années sera 
bientôt offert par le 
ministère du Travail 
dans le but d'aérer le 
climat de travail et de 
faciliter les négocia­
tions en vue du renou­
vellement de conven­
tions collectives. Il 
s'agit du service de 
médiation préventive. 

Pour le ministre du 
Travail, M. Raynald 
Frechette, il s'agit là 
d'un service qui sera 
en mesure de faire 
ses frais. Il permettra 
de réduire le nombre 
de conflits de travail 
qui ont davan t age 
leurs sources dans 
des questions de rela­
tions de travail que 
dans une mésentente 
profonde entre les of­
fres patronales et les 
demandes syndicales, 
lorsque vient le temps 
de procéder au renou­
vellement d'une con­
vention collective. 

Mis sur pied expéri­
mentalement, il y a 
trois ans, le service 

L EDUCATION DES ADULTES 
AU CEGEP 
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de médiation préven­
tive a en effet passé 
son test avec succès 
et sera offert, sur une 
base permanente , 
d'ici un mois. 

« Ce service a été 
mis sur pied en 1979. 
Durant trois ans, des 
experts du ministère 
sont allés dans 50 en­
treprises québécoises 
où la convention col­
lective était toujours 
en vigueur, mais où 
on décelait des pro­
blèmes de relations 
de travail. Pendant la 
durée d'une conven­
tion, les relat ions 
s'enveniment souvent 
et à l'échéance de la 
convention, elles sont 
responsables de 
l'échec des négocia­
tions. » 

« L 'object i f de la 
médiation préventive 
est d'aller dans une 
entreprise où les deux 
parties y consentent 
et de chercher à ré­
gler les problèmes. 
Les 50 expériences 
ont été positives et 
nous ont démontré 
qu'il fallait mainte­
nant l'institutionnali­
ser, le publiciser et in­
former les entre­
prises », a lancé le mi­
nistre. 

M. Frechette ajoute 
que tous les éléments 
et tous les spécialistes 
sont en place présen­
tement, au ministère. 
Le service, lui, pour­
rait fonctionner nor-
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malement d ' ic i un 
mois. 

« Dans les négocia­
tions avec le secteur 
public et parapublic, 
le Québec est rendu à 
la limité des possibili­
tés. Le seuil de tolé­
rance de la population 
est dépassé ... depuis 

longtemps. Il faut 
donc revoir tous les 
mécanismes. » 

Pour le minis t re 
québécois du Travail, 
M . R a y n a l d F r e ­
chette, il s'agit là d'un 
tableau facile à bros­
ser d'autant plus que, 
depuis 1964, depuis la 

création du Code du 
travail et la mise en 
place des méca­
nismes actuels de né­
gociation, le Québec 
n'aura réussi à mener 
à bien, sans conflit, 
qu'une seule de ses 
négociations avec ses 
employés . 
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Axworthy plaide la cause des 
réfugiés d'Amérique centrale 
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OTTAWA (PC) — Le minis­
tre de l'Immigration Lloyd 

A x w o r t h y , r e n t r e récemment 
d 'une tournée dans les camps de 
réfugiés de l'Amérique centrale . 
veut que le Canada renforce son 
soutien aux milliers de personnes 
déplacées dans cotte région du 
monde. 

« Les inquiétudes au sujet de^ 
droits de la personne doivent être 
p r i s e s au sérieux », a-t-il déc lare 
aux journalistes hier, a jou tan t 
qu'il s'était entretenu avec de 
nombreux réfugiés salvordiens 
dans des c a m p s honduriens qui 
ont dit avoir été tor turés pa r les 
mili taires du Honduras. 

« C'est la raison pour laquelle il 
e s t t r è s i m p o r t a n t q u e n o u s 
usions de toute l'influence possi 
ble pour renforcer et appuyer le 
travail des Nations unies dan--
cette région. » 

M. Axowrthy a reconnu que le 
problème des réfugiés est devenu 
un important facteur en Améri­
que latine. 

Le ministre a bouclé une tour­
née de 10 jours au Honduras, au 
Salvador, au Costa Rica et au 
Mexique pour se faire une idée de 
la situation. La protection et la 
sécuri té , a-t-il dit, sont ce qui 
préoccupent le plus ceux qui vi­
vent dans les c a m p s . 

L ' O M insiste pour que Ton ré­
tablisse les réfugies dans leur 
p a y s d ' o r i g i n e au lieu de l e s 
t r ans fé re r ail leurs. M. Axworthy 
a dit à ce sujet qu'il prierait ins 
t ament le gouvernement de coor­
donner son aide avec les pro­
g r a m m e s actuels de PONU. 

Sans cri t iquer les Etats-Unis, 
le ministre canadien a déc laré 
que le niveau des dépenses mili-
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Lloyd Axworthy 

ta i res était une des grandes tra­
gédies de l 'Amérique centrale . 

H i e r M. A x w o r t h y a r e n d u 
compte de sa tournée au ministre 
des Affa i res e x t é r i e u r e s Allan 
MacEachen , formulant des re­
commanda t ions sur la façon dont 
les dépenses d 'aide à l 'é t ranger 
sera ient susceptibles de donner 
les meil leurs résul ta ts . Mais, a-t-
il dit, le dernier mot appart ient à 
M. MacEachen . 

Il a lancé l'idée que le gouver­
nement pourrai t lier son aide éco­
nomique à une diminution des 
violations des droits de la person­
ne sans m e n a c e r les pays concer­
nés . 

Il n 'est pas question que le Ca­
nada joue au boy-scout dans le 
monde, puisque les Nations unies 
sont là pour faire ce t ravai l , a-t-il 
dit. 

Le budget fédéral pour la création 
d'emplois n'est toujours pas fixé 
9 l 

OTTAWA (PC) — Le minis­
t re fédéra! de l 'Emploi ne 

sait exactement combien le gou­
vernement dépensera cet te an­
n é e pour créer d e s emplois au 
pays . Lloyd Axworthy a f f i rme 
tou te fo i s que ce ne peut ê t r e 
moins que l e s $680 millions al­
loues au cours de l 'année fiscale 
qui prendra fin le 31 m a r s pro 
chain. 

Il a informé les journalistes, 
hier. qu 'Ottawa s ' a t taquera au 

chômage dans le budget qui de­
vrait être présenté avant peu. 

Il connaitra toutefois mieux les 
modali tés de cet te lutte au chô­
mage après avoir rencontré ses 
homologues provinciaux, vendre­
di, à Edmonton. 

M. Axworthy a par ailleurs dé­
fendu les efforts consentis pa r 
Ottawa dans ce domaine, affir­
mant que, ma igre un taux de chô­
mage de 12.S p. cent et l 'inactivi­
té de quelque 1..") millions de Ca­
nadiens, le gouvernement fédéral 

a évite une situation encore pire. 
Selon lui. le taux de chômage 

aurai t pu être actuellement de 14 
p. cent sans l ' intervention du gou­
vernement central 

11 e s t i m e que la p o p u l a t i o n 
oublie trop souvent que la plupart 
de ces 1,5 million de chômeurs 
touchent de l 'assurancc-chôma-
ge. « Ils bénéficient d 'une certai­
ne protection, en ces temps diffi­
ciles. » 

Le st imulant économique que 
r e p r é s e n t e n t ces bénéf ices so­

ciaux au sein de la population ne 
sont pas à dédaigner, non plus, 
note M. Axworthy qui rappelle 
q u e $9 m i l l i a r d s ont a ins i é té 
« p o m p é s » dans l ' économie du 
pays l 'an dernier . 

Le minis t re espère que sa pro­
chaine rencontre avec les respon­
sables provinciaux de l 'Emploi 
p e r m e t t r a de c r é e r un nouvel 
é ta t d 'espr i t entre par tenai res fé­
déral et provinciaux afin de sti­
muler la création d'emplois par 
un effort national constant. 

Déréglementer le 
transport aérien 
ferait épargner 

Selon une étude du profes­
s e u r Wi l l i am J o r d a n , de 

l 'Université York, si le gouver­
nement canadien suppr imai t les 
contrôles adminis t ra t i fs dans le 
secteur du t ranspor t aér ien, il 
en résul tera i t une concurrence 
accrue, ce qui pe rmet t r a i t aux 
passagers de paye r moins cher 
pour voyager en avion au Cana­
da. 

Les résul ta ts de l 'élude du 
professeur J o r d a n ont é té ren­
dus publics, en début de semai­
ne, à Ot tawa, par le Bureau de 
la politique su r la concurrence 
du minis tère de la Consomma­
tion et des Corporations. Dans 
son étude, M. Jo rdan compare 
les activités des t ranspor teurs 
canadiens à celles des transpor­
teurs amér ica ins , entre 1975 et 
1978. Il n 'y avai t pas alors de 
d i f fé rence m a r q u é e e n t r e les 
résul ta ts des compagnies cana­
diennes et amér ica ines puisque 
de chaque côté de la frontière, 
des o rgan ismes fédéraux régle­
mentaient le t ranspor t aér ien. À 
la suite de l 'élection du prési­
dent Reagan à la tê te des Eta ts -
Unis, le sec teur a été « dérégie 
m e n t e ». P l u s i e u r s t r a n s p o r ­
teurs ont subi des pertes impor­
t a n t e s , n o t a m m e n t la soc ié té 
Braniff Internat ional , qui a ces­
sé ses act ivi tés . 

Tarif unique 
Actuellement aux FOtats-Unis. 

toutes les g randes sociétés de 

t ranspor t aérien offrent pour un 
tarif unique de $99 un billet sim­
ple reliant toutes les grandes 
villes de leur réseau. Au Cana­
da, où la société Air Canada et 
ses sociétés affiliées occupent 
environ 70 p.cent du marché , il 
en coûte souvent plus de $300 
pour un aller s imple entre deux 
villes. 

Selon le professeur, le Canada 
d e v r a i t su ivre l ' exemple des 
Etats-Unis et « déréglementer » 
le t ransport aér ien. Cette déré­
glementat ion favor isera i t une 
c o n c u r r e n c e e n t r e n o u v e a u x 
t ranspor teurs et sociétés exis­
tantes et la guer re des prix qui 
s ' e n s u i v r a i t ne p o u r r a i t que 
profiter aux consommateurs . 

Le ministre des Transpor ts . 
Jean-Luc Pépin, a déjà dit qu'il 
n 'é ta i t pas favorable à la dispa­
rition des contrôles gouverne­
mentaux car il n 'est pas con­
vaincu que cela profiterait réel­
lement aux passagers . 

Selon M. Jordan , Ottawa de­
vrai t laisser les tarifs aériens 
o u v e r t s et p e r m e t t r e l ' a c c è s 
aux routes aér iennes à n'im­
porte quelle société, se conten­
tant d'appliquer les normes de 
sécuri té essentielles. Le gouver­
nement et la population, dit-il. 
devraient alors accepter le fait 
qu'il y aura des gagnants et des 
perdants et que les perdants de­
vront disparaî t re . 

REER 
C P G de 30 jou rs a 5 ans 
a u s s i d i s p o n i b l e s 

Les transactions peuvent se faire par telephone 

1253 ave McG it College 
Metro McG'il 

(514) 878-3351 

Centre Commercial 
Place Hosemêre 

6633 est »ue Snerb<oc*e 
Metro Langelier 

(514) 621-0710 (514) 253-1720 Belle sélection de sacs à main 
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de fabrication canadienne 

COURS INTENSIFS DE FINS DE SEMAINES 
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HT H N S C P , P î 

676-1643 ou 6 7 , - 3 ^ 

r 

I 
t 
i 

i 

« 

V 

La boutique de l'armoire moderne 
vous offre à l'achat de nos armoires de cuisine 

«l'installation 

• Le moderne, c'est notre spécialité 

Mélamine • p r o f i léo d'aluminium 

Stratifiée . « Post-form » 

Nous avons aussi la toujours populaire armoire de chêne massif. 

Cette offre se termine le 28 février 1983 

6442, boul. Saint-Laurent 
(angle Beaubien) 270-7159 

Voici une bonne nouvelle pour bien 
commencer l'année! Simpsons vous 
offre ces sacs à main attrayants à prix 
plus qu'abordables. Seulement 3 mo­
dèles de notre sélection imposante 
sont représentés ici. Choix de modè­
les élégants, sport ou enveloppes en 
polyuréthane ou vinyle imitant très 
bien le cuir. Similicuir noir, brun, ma­
rine, vin ou gris ou verni noir dans le 
groupe, mais non offerts dans tous les 
modèles. Ne perdez pas une minute, 
venez dès aujourd'hui! 

Rayon 225, sacs à main, au rez-de-chaus­
sée, centre-ville. Aussi à Fairview, Anjou, 
Laval et St-Bruno. 

Pour achat en personne 
seulement 
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L'imitation de la signature 
de Warren Allmand n'a 
« troublé personne » 

(PC) — L'ex-sol-
l iciteur général 

du C a n a d a , War ren 
Allmand, af f i rme que 
« p e r s o n n e n ' a é t é 
vraiment troublé » en 
a p p r e n a n t q u e d e s 
membres du service 
de sécur i té de la GRC 
a v a i e n t forgé sa si­
gnature au bas d'une 
let tre off rant l 'asi le 
politique à un diplo­
m a t e s o v i é t i q u e , en 
1975. 

« Personne n'a été 
vraiment troublé par 
cette opération parce 
qu'il ne s'agissait pas 
d'une affaire nationa­
le: cela étai t fait con 
t re les R u s s e s », de 
dire M. Allmand, qui 
fut solliciteur général 
de 1972 à 1976. 

Dans une interview, 
hier, il a admis que 
« malgré tout, je crois 
que ce ges te était illé­
gal. » 

M. Allmand, qui est 

m a i n t e n a n t d é p u t é 
d ' a r r i è r e - b a n c p o u r 
N o t r e - D a m e - d e -
Grâce , a révélé avoir 
appr is Tincident, pour 
la première fois, lors 
des audiences de la 
C o m m i s s i o n McDo­
nald sur les gestes il­
légaux posés p a r la 
GRC. 

La GRC a pour sa 
par t refusé de corn 
mente r l 'incident. 

Trudeau 
En Malaysia, hier, 

le p r e m i e r m i n i s t r e 
T r u d e a u a p o u r sa 
par t dit ne pas se rap­
peler d'une telle ten­
t a t i v e de c h a n t a g e , 
ma i s a admis la possi 
bilité que cela ait pu 
se produire. 

Q u a n t à M. All­
mand , il ne peut dire 
aujourd'hui quelle au­
rait été sa décision si, 
à l ' é p o q u e , on lui 

avai t demandé de si- frant l'asile politique 
g n e r la m i s s i v e of- au diplomate soviéti­

que. 

r intriv 

« C e t t e d é c i s i o n 
n ' a u r a i t p a s é t é de 
mon seul ressort », a-
t-il expl iqué. « L 'ad­
joint au solliciteur gé­
n é r a l , a ins i que les 
membres du cabinet 
et un certain nombre 
d ' a u t r e s p e r s o n n e s 
a u r a i e n t p r o b a b l e 
ment été consultées. » 

L'ex-soll ici teur gé­
néral dit avoir appris 
de la C o m m i s s i o n 
McDonald que la GRC 
lui mentait de façon 
« r o u t i n i è r e » ou lui 
cachait des informa­
tions de p remière im­
portance sur ses acti­
vités. 

« J ' a i même appris 
ul térieurement que la 
GRC avait posé une é-
coute électronique sur 

Photothèque LA PRESSE m o n a p h o n e ... Cer-
Warren Allmand l a i n s m c « o y a i e n t 

PRIX DE L'ESSENCE SANS PLOMB 

Imperial Oil soutient 
qu'elle n'a pas cherché à 
filouter les consommateurs 

1 1 

b 

t a i n s m e 
communiste. » 

OTTAWA ( P C ) 
— U n e e n t e n t e 

confidentielle conclue 
en 1978 ent re Imperia l 
Oil Ltd et un réseau 
de s t a t i o n s - s e r v i c e 
c o n t i e n t u n e c l a u s e 
a d m e t t a n t un p l u s 
g rand écar t entre les 
p r i x de v e n t e d'es­
sence avec plomb et 
sans plomb qu 'en t re 
leurs prix de gros. 

Mais Imperial at tr i­
bue la différence aux 
c o û t s s u p p l é m e n ­
ta i res pour commer­
cial iser l 'essence sans 
plomb, plutôt qu 'au fi-
l o u t a g e d e s 
automobil is tes . 

L 'entente , qui est en 
fait une série d 'amen­
dements à un contrat 
p r é c é d e n t e n t r e Im­
perial et Suny's Inter­
n a t i o n a l I n c . , a é t é 
rendue publique hier 
à une enquête sur des 

allégations selon les­
que l l e s les g r a n d e s 
c o m p a g n i e s p é t r o ­
l i è r e s on t f loué les 
c o n s o m m a t e u r s d e 
1958 à 1973. 

L ' a v o c a t de J a c k 
Robi l l a rd , p r é s iden t 
de S u n y qu i t é m o i ­
gnait à l 'enquête hier, 
a e x p l i q u é q u e la 
compagnie avait dé­
claré aux avocats du 
b u r e a u f é d é r a l d e s 
c o a l i t i o n s , q u ' i l ne 
v o u l a i t p a s q u e le 
contrat et d ' au t res do­
c u m e n t s so i en t ren­
dus publics. 

Mais l 'avocat du bu­
reau fédéral Gordon 
Kaiser, s 'est dit d'opi­
nion que le contrat ne 
devrai t pas demeure r 
c o n f i d e n t i e l p a r c e 
qu'il a été remplacé 
par une entente sub­
séquente et qu'il n'af­
fecte que les a r r ange ­

ments passés . 
Un dir igeant d 'Im­

périal Oil a dit dans 
une in te rv iew q u ' e n 
1978 l e s s t a t i o n s -
s e r v i c e d é b i t a i e n t 
moins d 'essence sans 
plomb qu 'avec plomb. 

Du fait qu'il fallait 
le même mater ie l et 
le même temps pour 

entreposer et vendre 
l 'essence, sa mise en 
m a r c h é revenait plus 
c h è r e que l ' e s s e n c e 
avec plomb vendue en 
plus grand volume, a 
d é c l a r é le d i r i gean t 
d ' Impér ia l . 

Un hau t fonct ion­
naire du bureau des 

e o l a t i o n s a fa i t r è l 

m a r q u e r à ce su j e t 
que si c 'est le cas . ft 
prix de l 'essence sans 
p l o m b d e v r a i t ê t r e 
moins élevé que celui 
de l ' e s s e n c e a v e c 
p lomb p a r c e q u ' e l l e 
c o m p t e m a i n t e n a n t 
pour plus de 50 p. cent 
du marché . 

DROIT DE VETO 

Pas de réponse 
immédiate de 
Lévesque à Trudeau 

f V * Prix Simpsons 

1. RÉFRIGÉRATEUR 15 Pl.* 
«BEAUMARK» SANS GIVRE. 

• Congélateur cap. 141 Ib. 
• Congélateur à demi-clayette, 

plateaux et bac pour glaçons 
• 1 tablette fixe 
• 2 tablettes réglables 10 posi­

tions 
• Garde-viande 
• 2 hydrateurs à légumes 
• Compartiment pour beurre, 

avec conditionneur 
• Oeufriers amovibles 
• 4 roulettes 
• Blanc. 76 x 71 x 152 cm. Mo-

dèle 35950 

1A. (NON REPRÉSENTÉ) RÉ­
FRIGÉRATEUR 17 PP «BEAU-
MARK» SANS GIVRE. Identique 
au modèle ci-dessus, mais avec 
congélateur cap. 166 Ib. Blanc. 
76 x 71 x 167 cm. Modèle 
37950. 

82998
 Prix Simpsons 

Couleurs $10 de plus 

QZÇ98 
U Prix Simpsons 

2. RÉFRIGÉRATEUR SANS GI­
VRE 15 PP «BEAUMARK», DE 
LUXE 

• Congélateur cap. 141 Ib 
• Congélateur 1 tablette, pla-1 

teaux et bac pour glaçons. 
• 2 tablettes fixes 
• 3 demi-tablettes en porte-à-

faux 
• Garde-viande 7 jours 
• 2 hydrateurs pour légumes 
• Compartiment pour beurre, 

avec conditionneur 
• Compartiment pour produits 

laitiers 
• Oeufriers amovibles 
• 4 roulettes 
• Blanc. 76 x 71 x 152 cm. Mo-

dèle 35970 

2A. (NON REPRÉSENTÉ) RÉ­
FRIGÉRATEUR SANS GIVRE 17 
Pl.* «BEAUMARK» DE LUXE. 
Identique ou modèle ci-dessus, 
mais avec congélateur cap. 166 
Ib et 5 demi-tablettes en porte-
à-faux. Blanc. 76 x 71 x 167 
cm. Modèle 37970. 

ÇQÇ98 p r j x Simpsons 

Couleurs $ 1 0 de plus 

Rayon 430, appareils électroménagers, 
au sixième, centre-ville. Aussi à fairview, 
Anjou, lavai et St-Bruno. 

Venez... ou composez 
842-7221 jour et nuit 

Profitez de notre garantie pro­
longée sur tous les appareils 
«Beaumark»! Vous êtes ainsi 
assuré que votre nouvel appareil 
continuera à jouir de la fameuse 
protection Simpsons! Appelez-
nous dès aujourd'hui pour de 
plus amples renseignements. 
Composez 284-4994. 

i 

QUEBEC (PC) — Le p remier minis t re 
québécois René Lévesque n 'est pas pressé 

de répondre à l'offre du chef du gouvernement 
canadien Pierre Trudeau qui se dit prêt à a ider 
le Québec à reprendre son droit de veto consti­
tutionnel. 

Interrogé hier alors qu'il arr ivai t à son bu­
reau de Québec. M. Lévesque a indiqué qu'il ne 
voyait pas la nécessité de repondre au premier 
ministre Trudeau aussi longtemps que son 
voyage en Asie ne serait pas t e rminé . 

M. Trudeau qui avait fait cette offre le 29 dé­
cembre doit ren t re r au pays le 11) janvier . 

« J ' a i encore le temps d'ici à ce qu'il revienne 
de Brunei et de quelques autres endroi ts . » a dit 
M. Lévesque. 

Le chef du gouvernement québécois avait e 
crit au premier ministre Trudeau le mois der­
nier pour lui demander d ' amender la nouvelle 
constitution canadienne de sorte que le Quebec 
puisse compter sur un droit de veto constitu­
tionnel ou se soustraire à l 'application de Parti 
cle 23. 

M. Trudeau avait réplique qu'il était prê t à 
aider le Quebec a recouvrer son droit de veto 
s'il acceptait formellement la nouvelle consti­
tution et participait de bonne foi au t ravaux de 
la prochaine ronde constitutionnelle. 

Trois réceptions 
canadiennes à 
Londres la 
semaine prochaine 

LONDRES (PC) — Le monde de la politi­
que et des affaires de Londres aura l'occa­

sion, la semaine prochaine, de rencont rer suc­
cessif ement. à l 'occasion de trois réceptions, le 
nouvel agent général du Québec en Grande-
Bretagne, le nouveau ministre des Affaires fé­
dérales et in tergouvernementales de l 'Alberta 
et le nouveau haut commissa i re du Canada en 
Grande-Bretagne. 

La première réception aura lieu le lundi 17 à 
la Maison du Québec et sera donnée p a r M 
Jacques-Vvan Morin. vice-premier minis t re du 
Québec et ministre des Affaires intergouverne 
mentales . 

Elle a pour but de p resenter M. Patr ick 
Hyndman, qui succède à M. Gilles Loiselle 
comme agent général du Québec en Grande-
Bretagne. 

M. Hyndman est un ancien sous-ministre de 
l ' Industrie du Québec. Conseiller économique a 
la Maison du Québec de Par i s pendant sept 
ans , il a dirigé pa r la suite la Maison du Québec 
à Dusseldorf en Allemagne de l 'Ouest, de 1970 
à 1976. 

M. Jamieson 
La deuxième réception aura lieu le lende­

main, le mardi 18, à la Maison de l 'Alberta. par 
l 'agent général de cette province en Grande 
Bretagne. M. J a m e s McKibben. 

Elle a pour but de présenter M. J a m e s Hors-
man, nouveau ministre des Affaires fédérales 
et intergouvernementales de l 'Alberta. 

Enfin, le mercredi 19, aura lieu la réception 
donnée par M. Maxwell Forsyth-Smith, minis 
tre commercia l au haut commissa r i a t . 

1 

% mil Pêche 
sur glace 

Rubrique 615 — page 12 

VENEZ APPRENDRE 

l'A NGLAIS 
L'ALLEMAND 

objectif: communication orale 

horaire: deux soirs par semaine, 19hà 
21 h ou le samedi, 9h à 13h 

dates: du 31 janvier au 11 avril 

• frais: 1 2 5 $ 

COLLEGE 
DAWSON 
866-7954 

y 
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DANS LE BUT D'OBTENIR UN MEILLEUR RENDEMENT ADMINISTRATIF 

Laval révisera l'ensemble des structures de la Ville 
C o n v a i n c u e pa r 
une p r e m i e r e 

e t u d e m a i s o n q u e . 
pour obtenir un plus 
haut degré de produc 

tivîté, les t âches des 
f o n c t i o n n a i r e s doi­
vent ê t re réorientées , 
l'administration de 
Laval a decide de con-

A BOUCHERVILLE 

Le dépotoir 
Landreville: 
les sondages 
sont terminés 

C'est vraisemblabemenl dans t ro is se 
maines que seront connus les résultats des 

Sondages effectués autour du dépotoir Landre­
ville à Bouchervi l le . 

PIERRE G I N G R A S 

Ces t ravaux, t e rmines depuis peu, visent à 
determiner la nature d e s matér iaux qui ont été 
déposés dans ce s i t e d 'enfouissement durant 
des années. La visi te des techniciens du minis­
tè re de l 'Envi ronnement a cependant permis 
de cons ta te r que la fumée qui s'échappe encore 
en abondance du so l du dépotoir, pourtant fer­
m é depuis plus d'un an. provient de maté r iaux 
qui ne sont pas inertes et dont la décomposition 
chimique e s t en cours . On sait que seuls les ré­
sidus broyés ou déchiquetés , non fermentesci-
bles et ne contenant pas de substances chimi­
ques, pouvaient ê t r e enter res a cet endroit. 

.4 l 'heure actuel le les fonctionnaires procè­
dent au prélèvement d 'échantil lons d 'air dans 
d 'autre- dépotoirs dans le but de faire des com­
paraisons avec les gaz dégagés au site d'en­
fouissement Landrevi l le . Selon l e s autorites de 
Bouchervi l le . l 'eau qui s ' infiltre dans le so l à la 
sufte de precipi tat ions permet d"amorcer cer­
taines réact ions chimiques produisant de la fu 
niée. Lundi dernier , par exemple , l 'odeur nau 
-l 'abondé dégagée par le dépotoir était nette­
ment percept ible sur l 'autoroute 20 si tuée à 
plus d'un k i lomet re de là. De plus, la fumée 
formaient un imposant nuage qui n 'avait rien 
de rassurant. 

MESURES DE SECURITE 
ACCRUES À SING SING 

Certaines 
conditions 
de détention 
ont été 
corrigées 
•

OSSINING, \«'w York (AP et A F P ) - Les 
gardiens ont accentué les mesures de sé­

curi té au vieux pénitencier de Sing Sing. hier, 
pendant que les otages l ibères subissaient un 
e x a m e n médical et que les autorites de la pri­
son corr igeaient cer ta ines des conditions de dé­
tention qui seraient à l 'origine du siege de 53 
heures au bloc cel lula i re « B ». 

Le commissa i r e du département de Correc­
tion de l 'Eta t , M. Thomas Coughlin. a effectué 
une tournée des lieux, hier matin, et a cons ta té 
que les mutins auraient utilisé des boyaux d'in­
cendie pour rés is ter a un coup de force . Les 
lances ont plutôt été servies à l i t téralement 
noyer le bloc cel lul la ire durant l 'occupation. 

Le commissa i r e devait préc iser cependant 
qu 'en général les dégâts causés par les mutins 

Jsont minimes 
La major i té des gardiens détenus en otag«-

durant le siège, qui a duré de samedi soir à tôt 
hier matin, ont été conduits à l'hôpital pour un 
examen ou tout s implement pour se reposer. 
Ils ont été tenus a l'écart des journa l i s te -
D e m a n d e s j u s t i f i é e s 

Le commissa i r e Coughlin a af f i rmé que cer­
taines des revendicat ions des détenus sont jus­
tifiées. « Us vont noter de nettes amél iorat ions 
t rès rapidement. Les horaires pour les loisir se­
ront plus raisonnables et des changements se­
ront apportes concernant la livraison des co­
lis », a t - i l p réc isé . 

Il devait a jouter que la police de l 'E t a t , le 
département de Correction et la Commission 
civile sur la correction ont entrepris une enquè-
t e i e t que des accusat ions cr iminel les seront 
portées contre cer ta ins detenus. 

L e c o m m i s s a i r e n ' a p a s a p p o r t é de 
précisions sur la nature des accusat ions devant 
ê t r e portées mais a souligné la possibilité de 
cel les d ' assaut et de participation a une émeu­
te, ajoutant qu'une prise d 'otages « frisait l'en­
lèvement ». 

Selon le commissa i r e , plusieurs a r m e s de fa­
bricat ion ar t i sana les ont é té trouvées durant la 
fouille du bloc " B ». hier. 

Identification des mutins 
.L!une des premieres taches des enquêteurs 

sera de tenter d ' identifier parmi les 618 déte­
nus du bloc cel lulaire « B » ceux qui ont pris 
part a l ' émeute Une première évaluation indi 
crue que de 20 à 30 detenus, mais moins de 150, 
avaient ac t ivement participé au siège. 

f o u r quelques jours à venir, les 2 134 détenus 
d e j a prison, connue sous le nom de Centre cor­
rectionnel Ossining. seront confinés dans leurs 
cellules en tout temps, à l 'exception du temps 
alloué pour les visites. 

La révolte a pris fin un peu passé minuit, 
hier, mardi quand les mutins ont vu que leurs 
demandes ava ien t é té diffusées aux bulletins 
de?nouvelles de la télévision. Ils demandaient 
no tamment le droit de recevoir courr ier et co­
lis, l 'orgnisation de dis tract ions et la créat ion 
d'un r èg l emen t spécifique pour les prisonniers 
en transi t . 

Tout en exc luan t l 'usage de la force, le gou­
verneur de l ' E t a t de New York . M. Mar io Cuo­
mo, avai t choisi la voie de la fe rmeté et refusé 
de négocier a v e c les mutins tant qu'ils ne relâ­
cheraient pas les gardiens . Au t e rme du siège, 
lt*s o tages ava ien t é té l ibérés sains et saufs et 
les dé tenus s ' é t a i en t e n f e r m é s e u x - m ê m e s 
dans leurs ce l lu les . 

A p r è s c e d é n o u e m e n t , de d e r r i è r e l eu r s 
gri l les , les pr isonniers ont r e m e r c i é la presse 
de sa p ré sence e t de son rôle : « Merc i à vous, 
le bain de s ang qui n'a pas eu lieu, c ' e s t vous et 
nous qui l ' avons évi té , pas l 'administrat ion pé-
nitenc^aire ». ( 

fier à une f i rme pri­
vée le soin de réviser 
l'ensemble des s truc­
tures adminis t ra t ives 
de la Villi 

JEAN-PAUL 
CHARBONNEAU 

Le président du co­
mité de travail sur les 
techniques, les procé­
dures et l e s strutures 
administratives de la 
V i l l e , le c o n s e i l l e r 
Achille Corbo, m e m ­
bre du com ' t e exécu­
tif, a déc laré que La­
val possédait d'excel­
lents f o n c t i o n n a i r e - , 
mais il a déploie leur 

m a n q u e de r e s ­
sources et le fait que 
les t a c h e s n ' é t a i e n t 
peut-ê t re pas répar­
ties parmi eux de fa­
çon optimale. 

D a n s un r a p p o r t 
synthèse rédige après 
des r e n c o n t r e s a v e c 
quelque 125 fonction 
naires, M. Corbo écr i t 
que la faiblesse la 
plus i m p o r t a n t e qui 
s e m b 1 e e x i s t e r à 
l ' h e u r e a c t u e l l e 
parmi le personnel est 
l ' absence d 'ob jec t i f s 
o r g a n i s a t i o n n e l s gé­
néraux et d 'object ifs 
part iculiers aux uni­
t e s administratives 
« L ' a b s e n c e d'objec 
t i f s c o n s t i t u e , pour 

toute organisat ion, un 
handicap s t ra tégique 
s é r i e u x » , souligne M. 
Corbo. 

Selon lui, c e problè­
me du manque d'ob­
j ec t i f s a é té souligné 
par plusieurs person­
nes in ter rogées , et de 
diverses façons . « P a r 
exemple , on sent que 
la planif icat ion géné­
rale la isse à désirer . 
On v o u d r a i t b i e n 
savoir où se diriger, 
où la V i l l e v e u t 
al ler . » 

L e s f onc t i onna i r e s 
s o n t d ' a v i s q u e l e s 
m e m b r e s du c o m i t é 
execu t i f sont trop loin 
d'eux. «. Les idées et 
les vues des m e m b r e s 

du comi té exécut i f , é-
cri t M. Corbo, gagne­
raient à ê t re connues 
au m o i n s j u s q u ' a u x 
d i r e c t e u r s d e set-
v i c e s . A c t u e l l e m e n t , 
les d i recteurs ont de 
la difficulté à sais ir 
les v isées du comité 
e t ne r e ç o i v e n t que 
t r è s r a r e m e n t une 
r é t r o - a c t i o n person­
nal isée . » 

É tan t donné le ca­
r a c t è r e fondamenta l 
de la d é m a r c h e à en­
t reprendre et l 'objec­
tivité néces sa i r e à sa 
réal isat ion, M. Corbo 
a r e c o m m a n d e à ses 
c o l l è g u e s du c o m i t é 
exécu t i f de conf ier la 
révision des structu­

r e s a d m i n i s t r a t i v e s 
munic ipales à un or­
g a n i s m e privé. La tâ­

c h e en a d o n c é t é 
confiée au Groupe de 
consultation P r e m a r , 

de M o n t r é a l qu i a 
d é j à t r a v a i l l é pou r 
des municipal i tés . 

Grève possible de 
1 200 cheminots 

Les quelque 1200 
m e m b r e s du lo­

ca l 511 de la F ra t e rn i ­
t é c a n a d i e n n e d e s 
cheminots pourraient 
fort bien d é c l e n c h e r 
une g r è v e b i e n t ô t à 
moins qu'ils ne soient 
v i c t i m e s a v a n t d'un 
lock-out de la part de 
l e u r s e m p l o y e u r s , 
quelque 38 ga r ages de 
c o n c e s s i o n n a i r e s 
d 'automobiles amér i ­

c a i n e s et j a p o n a i s e s 
si tués à Montréal . 

L a convention col­
lect ive de ces mécan i ­
c i e n s , c o m m i s a u x 
p ièces et au se rv ice 
d a n s les g a r a g e s , a 
exp i ré le 31 d é c e m b r e 
1982, et les négocia­
tions pour un nouveau 
c o n t r a t de t r a v a i l 
t r a înen t depuis le 10 
n o v e m b r e 1982. L e s 

syndiqués demandent 
une augmentat ion sa­
la r ia le de 10 p. cent 
p o u r 1 9 8 3 . P a r a i l ­
leurs, ce s jours der­
n i e r s , l e s synd iqués 
ont r e j e t é les offres 
patronales de l 'Asso­
c i a t i o n des c o n c e s ­
s i o n n a i r e s dans une 
proportion de 93,1 p. 
cent et voté en faveur 
de la grève à 95 p. 
cent . 

Rabais 30% à 50% - Charmantes chaînes 

et boucles pour oreilles percées, en or J 4K 

Rabais 30% 
DES RABAIS EN OR CHEZ SIMPSONS, sur 
magnifiques chaînes et gourmettes en or 
14K. 8 motifs attrayants 

Petit maillon 
carré. 1 6 " 

1A. Gourmette 
assortie, 7%" 

2. Sautoir délicat. 
1 8 " 

2A. Gourmette 
assortie, VU" 

3. Délicat maillon 
serpentin, 1 6 " 

3A. Gourmette 
assortie. 7%" 

4. Sautoir. 18" 
4A. Gourmette 

assortie. 7%" 
5. Maillon carré, 

moyen. 24" 
6. Serpentin torsadé. 

1 8 " 
6A. Gourmette 

assortie. VU" 
7. Serpentin 

moyen. 18 

($105) 

($57) 

($101) 

($50) 

($60) 

Maillon chevron 
moyen. 16" 

7350 

3990 

7070 

3500 

42oo 

(35$) 2450 

($355) 24850 

($157) 10990 

( $231 ) 16170 

($89) 6230 

.($45) 3150 

($171) 1 1970 

22 ($207) 14490 

($148) 10360 

($183) 12810 

Rabais 50% 
RABAIS SENSATIONNEL SUR BOUCLES EN 
OR 14K POUR OREILLES PERCÉES*. Elles 
rehausseront votre tenue... quelle que soit 
I occasion. 

9 . Cercle martelé (65 .00) 

1 0 . Triangle martelé (75 .00) 

1 1 . Anneau 1" 

3250 

3750 

4875 

4750 

30°° 
3750 

2J25 

2875 

2500 

26" 
2875 

30°° 

de janvier 
chez Simpsons 

$J5 

Venez voir les tout nouveaux rez-de-
chaussée et troisième étage, centre-ville. 
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Amsterdam: saisies 
de quantités records 
de drogues en 1982 

A M S T E R D A M ( A F P ) — La police de 
l'aéroport de Sehiphol/Amsterdam a 

saisi des quantités records de drogues en 
1982, dont soixante-quatoree kg d'héroïne, 
contre neuf Tannée précédente, a indiqué 
hier le chef de la police judiciaire de Schi 
phol, le capitaine G. Kamp. 

La police néerlandaise a également saisi 
17 kg de cocaïne (contre trois en 1981), 1 
764 kg de marihuana (707 en 1981) et 1 261 
kg de haschisch ( 1 034 en 1981 ) . 

L e nombre d'arrestations de trafiquants 
de drogue opérées à l'aéroport a égale­
ment augmenté, mais pas dans les mêmes 
proportions, a poursuivi le capitaine: 264 
personnes, en grande majorité des étran­
gers, contre 238 en 1981. 

M . Kamp a précisé que, selon les ex­
perts, la consommation de drogues aux 
Pays-Bas n'aurait pas augmenté dans la 
même mesure que les quantités de drogues 
saisies à Schiphol. A son avis, une concur­
rence accrue entre les commerçants de 
drogues et leurs organisations serait à 
l'origine d'envois de plus en plus impor­
tants. D'autre part, la part de drogues qui 
sont destinées à d'autres pays, et ne font 
que transiter à Schiphol, serait devenue 
plus grande. 

Stingy 

ERRATUM 
Veuillez prendre note de la correction sui­
vante au cahier «Vente pour le foyer chez 
Simpsons». Page 39, article 3. Congéla­
teur-coffre. N'est pas muni d'un témoin lu­
mineux pour panne de courant. Simpsons 
regrette tout inconvénient causé par cette 
erreur. 

Bas et collants «Hanes» à bas prix 
intéressants, jusqu'au 22 janvier 

I 

' 1 

3/780 
Prix Simpsons 

Modèle 530 — 9as « Walking Sheer* Talon 
et pointe renforcés. «Mayfa.r». « barely 
there»; «town taupe». 9 M . 9 % M . 1 0 M . 
I O V J M . 1 1 M . (Centre-ville seulement). 

3/15i0„ ix Simpsons 

Modèle 8 0 5 — Bas de maintien «Alive». Ny­
lon /spandex . avec talon et pointe renforcés. 
«Mayfair». «driftwood». M 4 ( 9 V 1 0 ) . M 5 ( 1 0 -
1 0 % ) . L 7 ( IOVt -11), L 8 ( 1 1 % - 1 2 ) (Centre-
ville et Fairvlew seulement). 

3/1080 
Prix Simpsons 

Modèle 9 5 0 — Collant ultra-diaphane. Cu­
lotte et pointe renforcées. « Barely there », 
«town taupe* . «Mayfair*. «quick silver* Pe­
tite: 4 * 1 1 - 5 ' 3 ' ( 9 5 - 1 2 5 lu); moyenne: 6*1** -
5 7 " ( 1 1 0 - 1 4 0 lb): moyenne/élancée: 5 ' 4 -
5 ' 1 0 ' ( 1 2 0 - 1 5 0 lb); élancée: 5 " 6 " - 6 0 ' 
( 1 3 5 - 1 6 5 lb). 

Modèle 9 5 1 — C o l l a n t ultra-diaphane Identi­
que au modèle 9 5 0 . mais avec pointe invisi­
ble. «Mayfair». «barely b lack* , «barely 
there* , «quick silver*. 

3/*6 Prix Simpsons 

Modèle 90 — Collant « Everyday*. Culotte et 
pointe renforcées. «Mayfair», «barely there». 
• taupe». Petite: 4 , 5 " - 5 , 5 " ( 7 5 - 1 4 0 lb); 
moyenne: 5 ' 0 " - 5 ' 1 1 " ( 1 1 5 - 1 6 5 lb); élancée: 
4 , 9 ' - 5 , 1 1 " ( 1 5 0 - 2 0 5 lb). 

Modèle 9 1 — C o l l a n t « Everyday*. Identique 
au modèle 9 0 . mais avec pointe invisible. 
• Barely there* . «Mayfair*. «town taupe», 
«barely b lack* , «quick silver*. 

3/1860 
Prix Simpsons 

Modèle 8 0 9 — Collant de maintien «Alive*. 
Ny lon/spandex, avec talon, pointe et culotte 
renforcés. «Barely there». «Mayfair*. «drift­
wood» Petite: 4 1 1 - 5 5 " ( 9 5 - 1 2 5 lb). 
moyenne. 5*1 " - 5 ' 7 " ( 1 1 0 - 1 4 0 >b); moyen­
ne /é lancée 5 4 - 5 1 0 ' ( 1 2 0 - 1 5 0 lb); élan­
cée 5 " 6 ' - 6 0 " ( 1 3 5 - 1 6 5 lb); grande 4 * 1 1 " -
5 5 " ( 1 4 5 - 1 7 5 lb); très grande 5 T ' - 5 7 " 
( 1 6 0 - 1 9 0 lb). 

Rayon 229, bo$ et collants, au rez-do-chaus-

sée, centre-ville. Aussi à Fairview, Anjou, La­

val et St-Bruno (sauf indication contraire). 

Venez... ou composez 

842-7221 jour et nuit 

v . . v . y . . ' . v i V . 

SŜ . . I I I I I I I I É 1 É 

V " . 1 ^ / . V / 

•s • 
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de janvier 
chez Simpsons 
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téléphoto CP -
Six policiers du quart de travail de l'agent Roger Girard portent son 
cercueuil drapé du fleurdelysé. 

MILLE POLICIERS PRESENTS 
a 

t<ih 
I Je. 

' ' ' 

Funérailles grandioses 
pour l'agent Girard 

QUEBEC ( P C ) — La ville de 
Québec a été le théâtre hier 

d'un imposant rassemblement de 
policiers à l'occasion des funé­
railles civiques de l'agent Roger 
Girard. 

Environ un millier de membres 
de différents corp* policiers mu­
nicipaux, de la Sûreté du Québec, 
de la Gendarmerie royale et du 
Conseil des ports nationaux sont 
venus rendre un dernier homma­
ge à ce policier, le premier à être 
tué en devoir depuis la création 
du service de police de la ville de 
Québec il y a 140 ans. 

Agé de 31 ans et père de deux 
enfants , l 'agent Girard a été 
mortellement blessé par une au­
tomobile dont le conducteur avait 
perdu la maîtrise alors qu'il ef­
fectuait les constatations d'usage 
sur les lieux d'un premier acci­
dent dans la nuit du Jour de l'an. 
Il a succombé à ses blessures 
vendredi dernier. 

La cérémonie religieuse s'est 
déroulée à la basilique-cathédra­
le, dans le Vieux-Québec. Elle a 
été précédée et suivie d'un cortè­
ge formé des policiers présents et 
de quelque 150 représentants du 
service municipal des incendies. 

Le cercueil recouvert du dra­
peau du Québec était porté par 
six policiers qui travaillaient sur 
le même quart que l'agent Gi­
rard. 

Le service funèbre a été concé­
lébré par les abbés Marc-Ver-
chères Poiré, Lucien Ouellet et 
Louis Paré, respectivement au­
mônier de la Sûreté municipale, 
de la Sûreté du Québec et des 
pompiers de Québec, en présence 
de l 'archevêque de Québec, Mgr 
Louis-Albert Vachon. 

«Nous ne voulons pas être de 
ceux qui n'ont point d'espérance. 
Nous voulons être les disciples du 
Christ et incarner son message » . 
a déclaré l'abbé Poiré dans son 
homélie. 

« Si un arbre qui d'une certaine 
façon commençait à peine à vi­
vre a été déraciné, le grand arbre 
de la foi nous accueille et nous ac­
compagne dans le clair obscur de 
notre vie » . 

Apres le service, la casquette 
du policier décédé, ponant le ma­
tricule 317, a été remise à so i 
épouse au cours d'une émouvante 
cérémonie qui s'est déroulée à la 
porte de l 'église. 

Le gouvernement du Québec 
était représente par le ministre 
de la Justice, M . Marc-André Bé-
dard, et le gouvernement fédérai 
par le ministre de la Défense*rnf 
tionale et député de Langelier, M . 
Gilles Lamontagne. 

L'inhumation se fera aujour ; 

d'hui à Bagotville, ville d'origine 
de l'agent Girard. 

Un pétrolier 
grec coule à pic 

M A N A M A ( A F P ) — Le pé­
trolier grec « Assimi » a 

fait naufrage vendredi dernier 
après avoir pris feu à 60 milles 
nautique au large de Mascate, 
annoncé hier l'agence du Golfe 
( G N A ) , dans une dépêche» datée 
de la capitale omanaise. 

Ci tan t H a d i o - M a s c a t e , la 
G N A précise que le pétrolier 

chargé de 53,500 tonnes de brut 
iranien a sombré dans le sec­
teur nord-ouest du g o l f e 
d 'Oman, après l ' intervention 
des gardes -cô tes omana i ses 
pour sauver tous les membres 
de l'équipage, dont le nombre 
n'a pas étéprécisé par la G N A . 

L'information ne précise pas 
la raison pour laquelle le pétro­
lier a sombré. 

La mafia sicilienne 
i -

frappe de nouveau: 
un fonctionnaire tué 

P A L E R M E (Reuter) — La 
mafia a signé hier son pre­

mier crime de l'année en faisant 
assassiner dans le centre de Pa­
ïenne un fonctionnaire de 36 ans, 
Giovanbattista di Pace. 

Ce dernier savait, selon la po­
lice, qu'il était menacé mais il a 
été abattu avant qu'il n'ait pu se 
réfugier dans les locaux des fi­
nances locales où il travaillait. 

Les assaillants ont pris la fuite 

en voiture. Deux autres hommes 
circulant sur une moto ont empê­
ché une voiture de police de se 
lancer à la poursuite du comman­
do en ouvrant le feu, blessant une 
conductrice. 

D'après la police, la victime 
habitait un quartier infesté de 
mafiosi impliqués dans le trafic 
d'héroine mais le crime n'est ap­
paremment pas lié à une quelcon­
que «guer re des c lans» , qui * 
fait 151 morts en 1982. 

)iïd 
ntuoï 

Les plus bas prix 
sur les 

tapis orientaux 
Voila notre garantie! 
Pour une satisfaction garantie voyez Kaghan, 
le maître en tapis orientaux. Aucun compétiteur, 
grossiste ou encanteur ne pourra vous offrir 
meilleure aubaine ni plus grand choix de tapis, 
moquettes, chemins et «Dhurries» importés du 
Pakistan, de l'Inde, de l'Iran, etc. Nous vous offrons 
même une semaine d'essai gratuite. Chez Kaghan, 
le client est satisfait ou on lui remet son argent! 

K A G H A N 

Y r» 

TAPIS ORIENTAUX 
De vrais chefs-d'œuvre 

J pour recouvrir vos planchers! 

à 5970, Côte-des-Neiges 735-7002 




